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COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU PAYS D'IROISE   
C.S. 10078   

 29290 LANRIVOARE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

L'an deux mille dix-sept, le vingt décembre 

NOMBRE DE DELEGUES Les membres du Bureau Communautaire légalement convoqués se sont 

réunis à la Communauté de Communes du Pays d'Iroise sous la présidence 

de Monsieur TALARMIN André, Maire de Plouarzel. 

EN EXERCICE : 54   

 ETAIENT PRESENTS : Tous les membres en exercice. 

PRESENTS : 40  
 ABSENTS EXCUSES : 
VOTANTS : 47 M. BAZIRE, Le Conquet 
 M. QUEMENER, Loc-Maria-Plouzané 
 M. ROPARS, Milizac 
 M. MASSON, Moléne a donné pouvoir à M. le Président 
 M. MARVILLON, Ploudalmézeau a donné pouvoir à Mme LAOT 
 M. PELLEAU, Ploudalmézeau 
 Mme LE POITTEVIN, Plougonvelin a donné pouvoir à M. GOUEREC 
 Mme GOMES, Ploumoguer a donné pouvoir à M. PLUVINAGE 
 Mme LE GOFF, Plourin 
 Mme HENRY, Porspoder a donné pouvoir à M. SIMON 
 Mme ARZUR, Saint Renan a donné pouvoir à Mme DUSORT 
 Mme POTIN, Saint Renan a donné pouvoir à M. MOUNIER 
 M. ODEYE, Saint Renan 
 Mme CASTELAIN, Saint Renan 

  

 Madame LAMOUR  a été élue secrétaire de séance. 

 

 

 

CC2017-12-55/IT-03 : OUVERTURE A L’URBANISATION DE LA ZONE 2AUH DE 
KER AVEL RUDULU AU PLU DE LANILDUT 

 
Exposé : 
La commune de Lanildut est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 03/11/2011 
qui depuis cette date a fait l’objet d’une modification approuvée le 11/07/2016. 
Par arrêté en date du 22/02/2017 le Maire de Lanildut a prescrit la modification n°2 du PLU de la 
commune portant sur : 

- L’ouverture à l’urbanisation partielle de la zone 2AUh de Ker Avel Ruludu (au Nord-Ouest 
l’agglomération de Lanildut), ; 

- L’intégration de cette partie de zone 2AUh reclassée en 1AUh à la zone Uh attenante afin de 
créer une zone 1AUh cohérente avec la mise en place d’une Orientation d’Aménagement ;  

- La suppression de l’emplacement réservé n°3 qui avait été prévu pour élargir le chemin 
d’exploitation et créer une voie de desserte. 
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Depuis le 01/03/2017, la Communauté de Communes du Pays d’Iroise est compétente, en lieu et 
place des communes, pour réaliser « étude, élaboration, approbation, révision et suivi d'un plan 
local d'urbanisme intercommunal, de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme tenant lieu 
de carte communale ». La commune de Lanildut a donné son accord à la Communauté de 
Communes du Pays d’Iroise, pour la poursuite de la procédure de modification n°2 du PLU par 
délibération du Conseil Municipal en date du 04/05/2017. La Communauté de Communes du Pays 
d’Iroise est donc compétente pour poursuivre la procédure de modification n°2 du PLU de 
Lanildut. 
 
Afin de lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espaces agricoles et naturels, la loi 
ALUR (Accès au Logement et à Urbanisme Rénové) du 24/03/2014 a introduit dans le cadre d’un 
projet de modification portant sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU, l’obligation de 
justifier, au travers d’une délibération motivée, de l'utilité de cette ouverture au regard des capacités 
d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un 
projet dans ces zones (article L.153-38 du code de l’urbanisme). 
 
 

JUSTIFICATIONS DES OUVERTURES A L’URBANISATION 
 

 Un projet déjà inscrit dans le PLU de 2011 
 
Au PLU de 2011, le développement urbain était prévu au travers de 12 zones AU : 2 zones 1AUh 
à vocation d’habitat et d’activités compatibles, 8 zones 2AUh à vocation d’habitat et d’activités 
compatibles avec l’habitat, 1 zone 2AUL à vocation de sports/ loisirs ou de services publics ou 
d’intérêt public ou collectif  et 1 zone 2AU dont la destination n’est pas définie. Les zones 2AU 
représentent une surface totale de d’environ 17,9 ha dont 14,8 ha pour les zones 2AUh. 
Les 2 zones 1AUh sont partiellement urbanisées : la zone 1AUh1 sous forme d’un lotissement pour 
la partie Ouest de la zone et pour la zone 1AUh2 avec 2 constructions individuelles qui se sont 
réalisées au moment de l’approbation du PLU rendant difficile la réalisation de l’Orientation 
d’Aménagement prévue pour le secteur.  
 

 La zone 2AUh pressentie pour être ouverte partiellement à l’urbanisation : secteur de 
Ker Avel Ruludu 

 
Cette zone 2AUh d’environ 3 ha est située au Nord-Ouest de l’agglomération entre la route de 
Linious (RD 27) et la route de Mézancou. La partie de la zone 2AUh qui serait ouverte à 
l’urbanisation donne sur la route de Linious et représente une surface d’un peu moins de 0,5 ha. 
Elle se situe en extension de l’urbanisation et la majorité des terrains appartient à la commune de 
Lanildut. Elle devrait faire l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble en incluant les 3 
parcelles situées à l’Ouest (en zone Uh) appartenant également à la commune. 
Le secteur pourrait aboutir à la création d’environ 9 devrait logements. 
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Extrait du règlement graphique du PLU de Lanildut (partie Ouest de la zone 2AUh de Ker 
Avel Ruludu) 

 
 

 Bilan des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées 
(zones Uh/ 1AUh) et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones 

 
L’analyse du potentiel de densification, étant donnée la configuration particulière du parcellaire sur 
la commune (parcellaire en lanière sous forme de méchous) a écarté les terrains : 

- de moins de 833 m², 

- enclavés, sans accès, 

- dont la configuration du site ne permet pas ou rend difficile son aménagement, 

- appartenant à plus de 2 propriétaires, 

- non compatibles avec l’application actuelle de la loi Littoral. 
 
La configuration particulière de la commune, son histoire et les possibilités données au PLU de 
2011, font qu’il y a des secteurs qui ne seraient plus compatibles avec l’application de la loi Littoral 
et sa notion d’agglomération/ village et d’extension en continuité. Le secteur du Vern ne peut être 
considéré comme un village au SCOT en vigueur. Les secteurs de Kermergant/ Kergaradoc au 
Nord-Est de l’agglomération et Mezancou/ Le Glizit au Nord-Ouest ne semblent pas être en 
continuité de l’agglomération. 
 
Sur la base d’une analyse du cadastre à jour, de la photo aérienne 2015 et de la connaissance des 
projets réalisés ou en cours indiqués par la commission communale en charge de la modification 
du PLU, sur la base d’une densité de 12 logements/ ha conformément au SCOT en vigueur, le 
potentiel d’espace disponible et théoriquement immédiatement constructible, au sein de l’espace 
urbanisé (zones Uh à vocation d’habitat et d’activités compatibles avec l’habitat) est de 3,7 ha soit  
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un potentiel théorique d’environ 45 logements uniquement au niveau de l’agglomération 
de Lanildut (voir carte ci-dessous).  
 
A ce potentiel en zone Uh, vient théoriquement s’ajouter celui des parties non urbanisées des 2 
zones 1AUh. Cependant en application de la loi Littoral, la zone 1AUh de Mezancou ne peut plus 
être considérée comme constructible en dehors des lots du Permis d’Aménager venant d’être 
accordé, puisqu’elle ne serait pas en continuité de l’agglomération. La zone 1AUh de Mezou Lucas 
est quant à elle en continuité de l’agglomération mais les 2 constructions qui s’y sont réalisées, juste 
avant l’approbation du PLU en 2011, rendent très difficile l’aménagement prévue par l’Orientation 
d’Aménagement, puisqu’elles empêchent l’accès à tout l’arrière de la zone. Au final, il ne reste donc 
que 5 lots constructibles à Mezancou pour une surface d’environ 0,3 ha. 
 
En conclusion, sur l’ensemble des zones Uh/ 1AUh, il ne reste donc que 4 ha soit un potentiel 
théorique d’environ 50 logements uniquement au niveau de l’agglomération de Lanildut 
(voir carte ci-dessous). 

Envoyé en préfecture le 26/12/2017

Reçu en préfecture le 26/12/2017

Affiché le 

ID : 029-242900074-20171220-C20171255-DE

26/12/2017



 
 

 Un projet nécessaire pour la dynamique communale, avec pour enjeu de continuer à 
donner à de jeunes ménages la possibilité de s’installer au bourg de Lanildut 
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Pour poursuivre un développement démographique (946 habitants en 2014 avec un taux de 
croissance annuel moyen de 0,1% entre 2009 et 2014 dû uniquement à solde migratoire positif), il 
est indispensable pour l’avenir et la dynamique de la commune d’attirer des jeunes couples, 
venant de l’extérieur, avant la mise en place du PLUi d’ici 6 ans environ. 
 
De plus, la configuration particulière du parcellaire communal (méchous) et l’absence de 
nombreuses zones 1AUh disponibles au PLU approuvé en 2011 ne sont pas de nature à faciliter 
l’émergence d’opérations d’aménagement d’ensemble. Il en est de même des 4 ha de surfaces 
identifiées comme potentiellement mobilisables puisqu’elles correspondent à une multitude de 
petits secteurs éparpillés dans toute l’enveloppe urbaine longeant la RD 27 allant de Kerambellec 
(entrée Est près de l’église) à Kerzeven (en direction de Porspoder à l’Ouest). De plus, ces secteurs 
font parfois l’objet d’une forte rétention foncière de la part des nombreux propriétaires ne 
permettant pas à la commune de poursuivre son rythme de construction passé ou prévu 
par le PLH (5 logements/an) puisque sur les 5 dernières années la commune n’a vu se construire 
que 3 logements/ an en moyenne (2010-2015) selon le PLH. 
 
De plus, les deux indicateurs que sont le taux de logements vacants (6,8%) et le taux de résidences 
secondaires (28,5% ce qui est faible pour une commune littorale) montrent que le marché est 
légèrement tendu et qu’il y a peu de potentiel à trouver de ce côté. 
 
 

 La nécessité d’ouvrir partiellement la zone 2AUh de Ker Avel Ruludu 
 
Bien qu’il y ait quelques hectares théoriquement disponibles, il est notable qu’il ne s’agit que d’un 
ensemble de petites parcelles privées qui ne permettent pas d’envisager d’atteindre les objectifs du 
PLH ni la réalisation de véritables opérations d’aménagement d’ensemble de qualité en termes 
d’urbanisme, de mixité et d’environnement. La commune avec un solde migratoire de 0,2% a 
besoin d’attirer de jeunes ménages pour continuer à se développer et à faire vivre son bourg, ses 
commerces et ses équipements. La volonté de la commune de Lanildut de se lancer dans une 
stratégie foncière est engagée avec la réalisation de ce lotissement communal qui devrait produire 
environ 10 logements (en regroupant la zone Uh et la nouvelle zone 1AUh). 
 
C’est pourquoi la collectivité souhaite ouvrir partiellement à l’urbanisation la zone 2AUh de 
Ker Avel Ruludu puisqu’elle permettra la réalisation d’opération d’aménagement d’ensemble avec 
production de logements de différents types. 
 
 
Au final la collectivité propose d’accompagner la commune de Lanildut pour son 
développement en dotant celle-ci d’une possibilité supplémentaire de 6 logements par 
rapport au PLU en vigueur. 
 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de Lanildut approuvé le 03/11/2011 
Vu l’arrêté du Maire de Lanildut en date du 24/02/2017 prescrivant la modification n°2 du PLU 
de la commune notamment pour l’ouverture à l’urbanisation partielle de la zone 2AUh de Ker Avel 
Ruludu ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise et sa prise de compétence « étude, 
élaboration, approbation, révision et suivi d'un plan local d'urbanisme intercommunal, de plan local  
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d'urbanisme, de document d'urbanisme tenant lieu de carte communale » effective depuis le 
01/03/2017 ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Lanildut donnant son accord à la Communauté de 
Communes du Pays d’Iroise, pour la poursuite de la procédure de modification n°2 du PLU en 
date du 04/05/2017 ; 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.153-38 ; 
Vu le projet de modification n°2 du PLU de Lanildut ;  
 
Délibération :  
Il est proposé au Conseil de Communauté de valider la justification de l’utilité de l’ouverture à 
l’urbanisation partielle de la zone 2AUh de Ker Avel Ruludu, correspondant en grande partie à des 
terrains appartenant à la commune de Lanildut, au regard des capacités d'urbanisation encore 
inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 
 
DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 

Le Président, 

 

M. TALARMIN André  
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BRETAGNE

n° MRAe 2018-006229

Décision n° 2018-006229 en date du 24août 2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Décision de la Mission régionale

d’autorité environnementale de BRETAGNE

après examen au cas par cas sur la modification n°2 

du plan local d'urbanisme de Lanildut (29)



Décision du 24 août 2018

après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La présidente de la mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil Général de
l’Environnement  et  du  Développement  Durable  (CGEDD)  de  la  région  Bretagne ;

Vu la  directive  2001/42/CE du  Parlement  européen et  du  Conseil  du  27 juin  2001  relative  à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L 104-1 à L 104-6, R 104-28 à R 104-33 ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2016 portant approbation du règlement intérieur du CGEDD ;

Vu les arrêtés ministériels du 12 mai et 19 décembre 2016, du 16 octobre 2017 et du 17 avril 2018
portant nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale du Conseil
général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 3 mai 2018 portant délégation pour la mise en œuvre de l’article R. 104-28 du
code de l’urbanisme ;

Vu  la  demande  d’examen  au  cas  par  cas,  relative  à  la  modification  n°2
du plan local d'urbanisme de Lanildut (29) reçue le 4 juillet 2018 ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé, délégation territoriale du Finistère, en date du 24 juillet
2018 ;

Considérant que Lanildut est une commune littorale de 947 habitants (2015) du pays d'Iroise,
située à 13 km de Saint-Renan et à 25 km de Brest, dont le plan local d’urbanisme (PLU) datant
de 2011 n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale ;

Considérant que la modification n°2 du PLU consiste en :

– l’ouverture  à  l'urbanisation  de 0,48 ha d’une zone classée 2AUh (urbanisable  à moyen-long
terme) pour la réalisation d’un lotissement communal d’une dizaine de logements ;

– la redéfinition de l’échéancier d’ouverture à l’urbanisation en conséquence, avec la fermeture à
l’urbanisation immédiate d’une zone (classement en 2AUh d’une zone actuellement en 1AUh) ;

– le classement en zone naturelle de 601 m², actuellement zonés en 2AUh, afin de tenir compte
du caractère humide du site, ainsi que la suppression d’un emplacement réservé ;

Considérant que :

– le dossier ne met pas en avant de sensibilité écologique particulière sur la parcelle concernée
par le projet de lotissement, parcelle qui exclut la zone humide au nord ;

– l’impact  paysager  de  l’urbanisation  future  sera  limité  du  fait  de  la  localisation  de  la  zone
concernée en continuité et pour partie au sein de l’enveloppe bâtie ;

– le réseau d’assainissement dispose d’une capacité suffisante pour que le futur lotissement y soit
raccordé ;

Considérant  qu'au  regard  de  l'ensemble  des  informations  fournies  par  la  commune  et  des
éléments d'analyse évoqués ci-dessus, la modification n°2 du plan local d'urbanisme de Lanildut
(29) n’est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement ;

Décision n° 2018-006229 en date du 24août 2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE



Décide :

Article 1

En  application  de  l'article  R 104-28  du  Code  de  l'Urbanisme, la  modification  n°2
du  plan  local  d'urbanisme  de  Lanildut  (29)  n’est  pas  soumise  à  évaluation
environnementale.

Article 2

La  présente  décision  ne dispense pas des  autres  procédures  et  autorisations  administratives
auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3

Cette décision, exonérant le pétitionnaire de la production d’une évaluation environnementale, est
délivrée au regard des informations produites par celui-ci. Cette exonération peut être remise en
cause si  les résultats d’études ultérieures mettent  en évidence des impacts ou une sensibilité
particulière  du  milieu  ou  si  le  document  qui  sera  finalement  arrêté  aura  évolué  de  façon
significative par rapport aux éléments présentés lors de la procédure d’examen au cas par cas.

Par  ailleurs,  l'absence  de  réalisation  d'une  évaluation  environnementale  ne  dispense  pas  la
commune de mettre en œuvre les principes généraux énoncés à l'article L 101-2 du code de
l'urbanisme,  ainsi  que  de  répondre  aux  exigences  de  contenu  du  rapport  de  présentation
énoncées  dans  l'article  R 151-1  du  même code.  À ce titre,  le  rapport  de  présentation  devra
notamment analyser l’état initial de l’environnement,  exposer la manière dont le plan prend en
compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de l’environnement ainsi que les effets
et les incidences attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci. 

Article 4

La présente décision sera transmise à la personne publique responsable ainsi qu’au Préfet du
département  concerné.  Par  ailleurs,  elle  sera  publiée  sur  le  site  Internet  de  la  MRAe
(www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 24 août 2018

La Présidente de la MRAe de la région Bretagne

Aline BAGUET

Décision n° 2018-006229 en date du 24août 2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/


Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle conclut à la nécessité d’une évaluation environnementale, la présente décision peut également faire
l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un
recours administratif préalable est obligatoire. Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à
compter du rejet du recours administratif préalable.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable doit être adressé à :

Service d’appui technique à la Mission régionale d’autorité environnementale Bretagne (CoPrEv)
Bâtiment l’Armorique
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 Rennes cedex

Le recours contentieux doit être adressé à :

Monsieur le Président du tribunal administratif de Rennes
Hôtel de Bizien
3, Contour de la Motte
CS 44416
35044 Rennes cedex

Décision n° 2018-006229 en date du 24août 2018
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE















 
 

COMMUNE DE LANILDUT 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Date de convocation : 
30 avril 2019 
 
 
Nombre de membres : 
• En exercice : 15 
• Présents : 10 
• Votants : 14 
 

L'an deux mille dix-neuf, le six mai à vingt heures trente,  
Le Conseil municipal de la Commune de LANILDUT, dûment convoqué, s'est réuni 
en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Raymond 
MELLAZA, Maire. 
Présents : M. MELLAZA, M. BRIANT, M. FLOC’HLAY, Mme MORVAN, Mme CORLAY, 
Mme BEAUVAIS, M. GUILLERM, M. LANNUZEL, Mme LE BAGOUSSE, M. JACOB 
Absents ayant donné pouvoir : M. PRIGENT qui a donné pouvoir à M. LANNUZEL, 
Mme LE GALLO qui a donné pouvoir à Mme CORLAY, Mme GARREN qui a donné 
pouvoir à M. MELLAZA, M. GOURMELON a donné pouvoir à M. BRIANT 
Absent excusé : Mme TURPIN 
Secrétaire de séance : Mme BEAUVAIS 

 
 
Délibération 2019/23 : 
Avis sur le projet d’approbation de la modification n°2 du Plan local d’Urbanisme de la commune de 
Lanildut par le Conseil Communautaire du 22/05/2019  
 
Monsieur le Maire présente le projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune. 
 
Pour mémoire, la commune est dotée d’un PLU approuvé le 3 novembre 2011. Il a fait l’objet d’une 
première modification approuvée le 11/07/2016.  
 
Par arrêté en date du 24/02/2017, le Maire a prescrit la modification n°2 du PLU portant sur :  

- l’ouverture à l’urbanisation partielle de la zone 2AUh de ker Avel-Ruludu, 
- l’intégration de cette partie de zone 2AUh reclassée en 1AUh à la zone Uhc attenante afin de créer 

une zone 1AUh cohérente avec la réalisation d’une Orientation d’Aménagement, 
- la suppression de l’emplacement réservé n°3 qui avait été prévu pour élargir le chemin 

d’exploitation et créer une voie de desserte.  
 
Depuis le 01/03/2017, la Communauté de Communes du Pays d’Iroise (CCPI) est compétente, en lieu et 
place des communes, pour réaliser « étude, élaboration, approbation, révision et suivi d’un plan local 
d’urbanisme intercommunal, de plan local d’urbanisme, de document d’urbanisme tenant lieu de carte 
communale ». 
Par délibération en date du 04/05/2017, la commune a donné son accord à la Communauté pour la 
poursuite de la procédure de modification n°2 du PLU. 
 
Par délibération en date du 20/12/2017, le Conseil communautaire a validé la justification de l’utilité de 
l’ouverture à l’urbanisation partielle de la zone 2AUh de Ker Avel-Ruludu, au regard des capacités 
d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d’un 
projet dans ces zones. 
 
Le projet de modification a ensuite été soumis à l’avis des services de l’Etat et des Personnes Publiques 
Associées (PPA). 
 
Une enquête publique portant sur les dispositions du dossier de modification n°2 du PLU s’est déroulée du 
2 janvier 2019 au 1er février 2019. Le commissaire-enquêteur a émis un avis favorable au projet de 
modification n°2 du PLU. 





 
Il appartient désormais à la commune de prendre une délibération de principe de validation du dossier 
avant son approbation au Conseil Communautaire prévu le 22 mai 2019. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-36 à L.153-44 ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Lanildut en date du 03/11/2011 ayant approuvé la révision du 
PLU et celle du 17/07/2016 ayant approuvée la modification n°1 du PLU ; 
Vu l’arrêté du Maire de Lanildut en date du 24/02/2017 ayant prescrit la modification n°2 du PLU ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise (CCPI) et sa prise de compétence « étude, 
élaboration, approbation, révision et suivi d'un plan local d'urbanisme intercommunal, de plan local 
d'urbanisme, de document d'urbanisme tenant lieu de carte communale » effective depuis le 01/03/2017 ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Lanildut donnant son accord à la Communauté 
de Communes du Pays d’Iroise pour la poursuite de la procédure de modification n°2 du PLU en date du 
04/05/2017 ; 
Vu les avis des services de l’Etat et des Personnes Publiques Associées émis sur le dossier de PLU ; 
Vu l’arrêté du Président de la CCPI en date du 22/11/2018 ordonnant l’ouverture d’une enquête publique 
unique portant sur le projet de modification n°2 du PLU de la commune de Lanildut ; 
Vu les pièces du dossier de PLU soumises à l’enquête publique ; 
Vu le procès-verbal de synthèse établi par le Commissaire Enquêteur et le mémoire en réponse de la CCPI ; 
Vu le rapport, les conclusions motivées et l’avis favorable du Commissaire Enquêteur sans réserve ni 
recommandation en date du 25/02/2019 et son complément en date du 21/03/2019 ; 
Vu les deux annexes jointes à la présente délibération et présentant aux conseillers les réponses apportées 
à l’ensemble des avis et remarques des PPA (annexe 1) et à ceux de l’enquête publique (annexe 2) ; 
Considérant que les avis rendus par les autorités consultées, notamment le Préfet, ainsi que les remarques 
faites lors de l’enquête publique et par le Commissaire Enquêteur, justifient de quelques adaptations du 
projet de Plan Local d’Urbanisme, exposées dans les deux annexes à la présente délibération ; 
Considérant que ces adaptations du PLU sont issues des résultats de la consultation des autorités 
consultées et de l’enquête publique ; 
Considérant que les modifications à apporter par rapport au projet de PLU notifié n’ont pas pour effet de 
remettre en cause les orientations d’aménagement et partis d’urbanisme retenus et ne bouleversent donc 
pas l’économie générale du projet de modification n°2 du PLU ; 
Considérant que les éléments de réponse apportés au Préfet justifient de l’approbation de la modification 
n°2 du PLU de Lanildut ; 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 

- prendre acte des justifications précitées motivant l’approbation des modifications envisagées, et de 
l’adaptation du projet de modification n°2 du PLU pour tenir compte de tout ou partie des avis des 
autorités consultées et des remarques émises lors de l’enquête publique ; 

- prendre acte des résultats de l’enquête publique qui a été menée selon les termes exposés ci-
dessus ; 

- donner un avis favorable à l’approbation, par le Conseil de Communauté, du projet de modification 
n°2 du PLU de Lanildut telle que présentée, 

- dire que la présente délibération sera transmise à la Communauté de Communes du Pays d’Iroise. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve cette proposition à la majorité de ses membres (2 
abstentions : Mme CORLAY, Mme BEAUVAIS). 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
 
  Le Maire, 
 
 
Certifié exécutoire le : 
Reçu en Préfecture le : 
Publié ou notifié le :  





Communauté de Communes du Pays d'Iroise Annexe 1 (synthèse avis PPA) à la délibération d'approbation de la modification n°2 du PLU de Lanildut

Date PPA Remarques et Avis des PPA et de l'autorité environnementale Avis collectivité suite à la consultation

24/08/2019 Mrae
L'Autorité environnementale n’a pas de remarque ni ne demande la réalisation d’une 

évaluation environnementale approfondie modification n°2 du PLU.
N'appelle pas de réponse.

11/12/2017

Chambre de Commerce 

et d’Industrie 

métropolitaine Bretagne 

Ouest 

Le projet n'appelle pas de remarques particulières. En conséquence avis Favorable. N'appelle pas de réponse.

02/08/2018
Chambre d'Agriculture 

Bretagne

Ne s’oppose pas au projet qui ne porte pas atteinte à l’espace rural et à l’activité 

agricole de la commune. La zone 2AU à ouvrir à l’urbanisation se localise à proximité 

immédiate du cœur bourg et n’est pas exploitée.

N'appelle pas de réponse.

09/11/2018 Région Bretagne
Avis de portée générale visant à élaborer un projet de territoire sans observation sur 

la modification du PLU.
N'appelle pas de réponse.

Une remarque porte sur le fait que la zone ouverte partiellement à l’urbanisation se 

situe en dehors de l’agglomération au sens du Code de la Route et que par 

conséquent en l’état actuel, le secteur devrait être soumis à une marge de recul de 25 

m. 

La collectivité considère que la marge de recul de 25 m ne s’applique pas sur la zone; la localisation du panneau de signalisation évolue. Le règlement

graphique du PLU en vigueur matérialise par ailleurs bien les reculs avec des tiretets oranges.

La seconde remarque porte sur l'absence de référence au SAGE du Bas-Léon.

Compatibilité SAGE : La préservation des milieux est démontrée dans la notice avec notamment le reclassement en N du nord de la zone 2AU afin de tenir

compte de l’état humide du secteur, de la prise en compte également de la gestion des eaux usées et pluviales.

La modification ne traite pas spécifiquement de ce volet-là car elle démontre l’absence d’impact sur l’environnement. L’autorité environnementale

(MRAe) dans sa décision du 24 aout 2018 considère que

« – le dossier ne met pas en avant de sensibilité écologique particulière sur la parcelle concernée par le projet de lotissement, parcelle qui exclut la zone

humide au nord ;

– l’impact paysager de l’urbanisation future sera limité du fait de la localisation de la zone concernée en continuité et pour partie au sein de l’enveloppe

bâtie ;

– le réseau d’assainissement dispose d’une capacité suffisante pour que le futur lotissement y soit raccordé ;

Considérant qu'au regard de l'ensemble des informations fournies par la commune et des éléments d'analyse évoqués ci-dessus, la modification n°2 du

plan local d'urbanisme de Lanildut (29) n’est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l’environnement et décide, en application de l'article

R.104-28 du Code de l'Urbanisme, la modification n°2du plan local d'urbanisme de Lanildut (29) n’est pas soumise à évaluation environnementale. »

31/08/2018
Conseil Départemental du 

Finistère

 06/05/2019 1/2





Communauté de Communes du Pays d'Iroise Annexe 1 (synthèse avis PPA) à la délibération d'approbation de la modification n°2 du PLU de Lanildut

Conformément au code de l'urbanisme, les extensions d'urbanisation doivent se 

réaliser en continuité de l'agglomération  et des villages existants. Or, il existe une 

coupure d'urbanisation avant l'intersection de la route du Pontic (près du Lavoir) et la 

route des Linious. De fait, l'extension prévue sur le secteur de Ker-Avel ne peut être 

considérée comme réalisée en extension de l'agglomération du bourg de lanildut ou 

en continuité d'un secteur de densité significative.

Selon l’instruction du Gouvernement du 7 décembre 2015, l’agglomération se définit

comme : « un ensemble à caractère urbain composé de quartiers centraux d’une densité

relativement importante comprenant un centre-ville ou un bourg et des quartiers de densité

moindre présentant une continuité dans le tissu urbain », (Instruction du Gouvernement du 7 décembre 2015 Annexe relative à l’extension de

l’urbanisation en continuité).

De plus, pour déterminer si la zone est déjà urbanisée au sens de l’article L.121-8 du Code de l’Urbanisme, le juge administratif utilise un faisceau de

critères : la parcelle s’insère dans un environnement urbanisé qui bénéficie de nombreux équipements, des réseaux, d’un arrêt de car... / L’exigence de

continuité permet de délimiter naturellement cette unité géographique.

Sur la question de la continuité, il s'agit de reprendre la notion de continuité détaillée dans le fascicule Loi littoral du 15 juin 2017, élaboré par la DREAL

Bretagne et suivi notamment par la DDTM29 : "Au regard de la jurisprudence et des formes d'urbanisation existantes en Bretagne, le groupe d'expertise

de « l'Atelier Littoral Bretagne » a considéré que lorsqu’un projet se situe à moins de 30 mètres de la dernière construction d'un village ou d'une

agglomération, la construction projetée se situe en continuité.", espace de moins de 30m en continu sur le secteur en cause de Lanildut. / La densité de

construction sur le secteur au sud de la zone 2AU de Ker-Avel Ruludu est d’environ 15 logements par hectare, ce qui correspond à une densité supérieure

à la densité de certaines autres rues du bourg de Lanildut.

Par ailleurs, depuis l’envoi du dossier de notification aux PPA et aux services de l’Etat, une construction nouvelle apparait sur le cadastre au croisement

entre la route des Linious et la route du Pontic venant épaissir l’urbanisation le long de ces routes correspondant à celles visées par les serices de l'Etat. Le

cadastre a donc été mis à jour pour représenter cette construction dans le règlement graphique soumis à approbation.

La zone 2AU de Ker-Avel Ruludu (anciennement à usage de camping) est classée en zone 2AU du fait de sa continuité avec l’agglomération du bourg de

Lanildut au PLU en vigueur approuvé le 03 novembre 2011. 

Le classement en 2AU et non en 1AU se justifiait à l’époque car un projet de lotissement était déjà en réflexion au Nord du bourg sur le secteur de

Mezancou. Toutefois, la zone 2AU de Ker-Avel Ruludu avait fait l’objet d’un permis d’aménager en décembre 2011 et à la suite de l’achat des parcelles par

la mairie. Cette continuité s’est renforcée par la construction de nouvelles habitations, venant augmenter la densité.

Compte tenu de ces différents points, la collectivité propose l'ouverture à l'urbanisation d'une partie de la zone 2AU de Ker Avel Ruludu située en

continuité de l'agglomération de Lanildut. 

Le PLH du Pays d'Iroise a fixé un objectif de production de 5 logements par an sur la 

commune de Lanildut. Dans le document notifié, elle indique souhaiter accueillir de 

jeunes ménages. Il est nécessaire dans ce cadre que la CCPI s'attache prioritairement 

sur cette commune au vu de son étalement urbain à urbaniser les parcelles les plus 

proches des équipements et notamment de l'école et des services afin de limiter les 

déplacements et d'opérer une gestion économe du foncier.

La particularité de la commune de Lanildut est son urbanisation linéaire passée qui justifie l’armature urbaine actuelle : Le bourg bi-polaire avec un centre

ancien et un centre actuel mais formant une même unité ; Des contraintes d’urbanisation autour de ce bourg (le littoral au sud et ses espaces

remarquables à préserver, l’anse Saint-Gildas et ses espaces boisés et zones humides, le terrain de foot le long de cette anse, des espaces agricoles

exploités, des voies étroites au nord du bourg ne permettant pas la desserte de nouvelles constructions et notamment par les véhicules de pompiers ou

de récupération des déchets) ; Une urbanisation le long des voies communales, et notamment de la route du Pontic, qui a constitué la route principale

avec ses commerces, restaurants et débits de boissons jusque-làcréation relativement récente de la RD 27 ; La commune de Lanildut s'est agrandie, en

1869, au détriment de la commune de Porspoder, ce qui a modifié l’armature urbaine et a participé à l’urbanisation étirée de ce bourg avec les

caractéristiques de maisons de bourgs, mitoyennes parfois, hautes, d’enduit gris ou de couleur claire, et un réseau viaire organisé.

Donc l'urbanisation de la commune de Lanildut est fortement contrainte et l'ouverture à l'urbanisation de la zone de Ker Avel répond à l'enjeu de

proximité du bourg, des réseaux de déplacement (arrêt de car), commerce ambulant...

Concernant l'objectif d'accueillir de jeunes ménages, le développement des services locaux, de l’école vise à dynamiser le bourg et offrir aux jeunes

ménages les conditions essentielles pour leur installation. Le projet de lotissement communal sur la zone propose des prix plus avantageux qu’un

lotissement privé, ce qui permet l’accueil de jeunes ménages à revenus plus modestes. Les résidences secondaires n’ont pas vocation à s’installer dans ce

type de lotissements ; en effet compte tenu des densités à respecter, les terrains sont souvent trop petits pour des propriétaires souhaitant acquérir une

résidence secondaire.

Le secteur est attractif pour les jeunes ménages pour deux autres motifs : l’installation d’un pôle d’accueil à proximité (moins de 500m) avec une maison

d’assistantes maternelles et également une offre d’emplois sur la commune liée à l’activité du port qui se développe.

02/08/2018 Préfet
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Communauté de Communes du Pays d'Iroise Annexe 2 (synthèse enquête publique) à la délibération d'approbation de la modification n°2 du PLU de  Lanildut

Date Réf. Auteur Objet Avis collectivité suite à enquête publique
REGISTRE TENU A LA CCPI (PAS DE REMARQUE)

REGISTRE TENU A LA MAIRIE DE LANILDUT

03/01/2019 RP1 M. AUTRET
Favorable au passage de Mezancou de 1AUH1 à 2AUH1, mais indique qu’il serait souhaitable d’associer les 

riverains à tout projet de lotissement pour éviter les troubles de voisinage.

La collectivité souhaite associer autant que possible les riverains au projet d’aménagement via des moyens de communication ou de concertation.

Par ailleurs, la zone citée de Mézancou demeure en 1AUh avec la mise en place d’un échéancier et notamment la définition d’une zone 1AUh non

prioritaire à l’est du fait de l’aménagement prioritaire de la zone de Keravel Ruludu et de la nécessité de renforcer la

continuité avec l’agglomération avant l’aménagement de cette zone de Mézancou.

23/01/2019 RP2 M. JACOB

Favorable au passage de la zone en 1AUh. Par contre s'interroge sur l'intérêt de déclasser certaines zones 

constructibles. Cette disposition limitera le développement de la commune sur des parcelles qui ne peuvent avoir 

d'autres intérêts.

Remarques positives confirmant l’intérêt d’ouvrir à l’urbanisation cette zone.

Par ailleurs, la commune doit respecter des objectifs en termes de production de logements et doit limiter sa consommation d’espace ; objectifs

fixés dans le PLH (Plan Local de l’Habitat de la CCPI 2018-2023) et dans le SCOT (Schéma de Cohérence Territorial du Pays de

Brest). La collectivité doit donc ouvrir à l’urbanisation seulement les zones nécessaires pour répondre à ses objectifs de développement et

échelonner les zones à ouvrir à l’urbanisation dans le temps.

31/01/2019 RP3 M. FLOCKLAY

Trouve particulièrement justifié que dans le quartierde Kéravel la zone 2AU puisse passer en 1AU. Cette zone 

dispose de toutes les servitudes eau, électricité, assainissement. Cela permet par ailleurs une densification 

objective de l'agglomération.

Remarques positives confirmant l’intérêt d’ouvrir à l’urbanisation cette zone.

31/01/2019 RP4 M MORVAN
Avis favorable pour la zone de Ker avel Ruludu. Tous les réseaux nécessaires  à proximité de même que les abris 

bus, éclairages publics et un commerce ambulant. Ce qui permet d'avoir une continuité de l'agglomération.
Remarques positives confirmant l’intérêt d’ouvrir à l’urbanisation cette zone.

31/01/2019 RP5 M BRIANT Avis favorable au projet mais trouve dommageable de déclasser des zones 2AU.

Remarques positives confirmant l’intérêt d’ouvrir à l’urbanisation cette zone.

Par ailleurs, la commune doit respecter des objectifs en termes de production de logements et doit limiter sa consommation d’espace ; objectifs

fixés dans le PLH (Plan Local de l’Habitat de la CCPI 2018-2023) et dans le SCOT (Schéma de Cohérence Territorial du Pays de

Brest). La collectivité doit donc ouvrir à l’urbanisation seulement les zones nécessaires pour répondre à ses objectifs de développement et

échelonner les zones à ouvrir à l’urbanisation dans le temps.

COURRIERS RECUS (PAS DE COURRIER)
COURRIELS RECUS (PAS DE COURRIEL)
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COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DU PAYS D'IROISE   
C.S. 10078   
 29290 LANRIVOARE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 

L'an deux mille dix-neuf, le vingt deux mai 
NOMBRE DE DELEGUES Les membres du Conseil Communautaire légalement convoqués se sont 

réunis à la Communauté de Communes du Pays d'Iroise sous la présidence de 
Monsieur TALARMIN André, Maire de Plouarzel. 

EN EXERCICE : 54   
 ETAIENT PRESENTS : Tous les membres en exercice. 
PRESENTS : 44  
 ABSENTS EXCUSES 
VOTANTS : 51 Mme TANGUY, Landunvez a donné pouvoir à M. HELIES 
 M. JEAN, Le Conquet a donné pouvoir à Mme BIDAN 
 M. LE BIHAN, Milizac a donné pouvoir à Mme LAI 
 M. MASSON, Molène a donné pouvoir à M. TALARMIN 
 M. BONAVENTUR, Plouarzel a donné pouvoir à Mme MOUCHOT  
 Mme GOMES-TANGUY a donné pouvoir à M. PLUVINAGE 
 M. COROLLEUR, Plourin a donné pouvoir à Mme LE GOFF 
 M. BAZIRE, Le Conquet, M. KERANGOAREC, Loc-Maria-Plouzané, M. 

ODEYE, Saint Renan 
 

 Monsieur Guy COLIN a été élu secrétaire de séance. 
 

CC2019-05-11/IT-02 : APPROBATION DE LA MODIFICATION N°2 DU PLU DE LA 
COMMUNE DE LANILDUT 

 
Expose : 
Monsieur le Président rappelle au Conseil de Communauté le contexte dans lequel s’est déroulée la 
modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Lanildut. 
 
La procédure de modification n°2 du PLU a été prescrite par arrêté du maire de Lanildut le 
24/02/2017. La modification porte sur l’ouverture partielle à l’urbanisation de la zone 2AUh de de 
Ker Avel-Ruludu au Nord-Ouest de l’agglomération de Lanildut, le reclassement de la zone 1AUh 
de Mezou Lucas en 2AUh, la modification du dossier d’orientation d’aménagement et supprimer 
un Emplacement Réservé (ER n°3) qui avait été prévu pour élargir le chemin d’exploitation et créer 
une voie de desserte.  
 
Conformément à l’article L.153-38 du Code de l’Urbanisme, comme il s’agissait d’ouvrir à 
l’urbanisation une zone 2AUH, une délibération motivée du Conseil Communautaire en date du 
22/12/2017 a justifié l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore 
inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 
Cette délibération motivée a conduit à justifier l’ouverture à l’urbanisation partielle de la zone 2AUh 
de Ker Avel-Ruludu.  
 
 



l.derouard
Zone de texte 
06/06/2019



 
 
Aucune concertation obligatoire n’est prévue dans le code de l’urbanisme pour les procédures de 
modification de PLU. Aucune concertation préalable facultative avec le public n’a été mise en 
œuvre. 
 
Le projet de modification n°2 du PLU a été notifié pour avis aux services de l’Etat et aux Personnes 
Publiques Associées (PPA) conformément à l’article L.153-40 du Code de l’Urbanisme. Toutes les 
personnes publiques consultées qui ont répondu ont émis un avis favorable sauf  le Préfet qui a 
demandé de faire évoluer le document. Ces avis ont été joints au dossier d’enquête publique. 
 
En parallèle la modification n°2 du PLU de Lanildut a fait l’objet d’un examen au cas par cas. Selon 
la décision n°2018-006229 du 24/08/2018, la Mission Régionale de l’Autorité environnementale 
(MRAe) de Bretagne a indiqué, en application de l’article R.104-28 du Code de l’Urbanisme, que la 
modification n°2 du PLU de Lanildut n’est pas soumise à évaluation environnementale. 
 
Une enquête a été ordonnée par arrêté du Président de la CCPI et s’est déroulée du 02/01/2019 
au 01/02/2019. Le Commissaire Enquêteur (M. Marc GALLIOU) a déposé son rapport et ses 
conclusions motivées le 25/02/2019 avec un avis favorable sans réserve, préconisation ou 
recommandation. A la demande du Tribunal Administratif  de Rennes, la partie « conclusions 
générales et avis » a été complétée par le Commissaire Enquêteur. Ce complément a été déposé à 
la CCPI le 21/03/2019. 
 
Les 2 démarches successives de consultation des services et d’enquête publique ont pour objectif  
de recueillir, avant l’approbation, les remarques et/ou demandes d’adaptations du projet de 
modification n°2 du PLU. 
 
 
Les résultats et suite apportés aux avis des PPA et à l’enquête publique 
 
Le projet a été notifié pour avis à l’Autorité environnementale (la MRAe) ainsi qu’aux personnes 
publiques mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l’Urbanisme. 
 
La collectivité doit, suite aux avis et remarques émis par les PPA et lors de l’enquête publique, 
apprécier la pertinence des demandes et remarques pour éventuellement prendre en compte et 
amender les documents du projet de modification n°2 du PLU de Lanildut avant son approbation. 
 
Deux documents de synthèse sont annexés à la présente délibération pour rendre compte des suites 
apportées : 

- Un sur les remarques des PPA, 

- Un sur les résultats de l’enquête publique. 
Toutes ces remarques et demandes ont été examinées par le groupe de travail en charge de la 
modification du PLU le 14/02/2019. 
 
En ce qui concerne les PPA, la MRAe n’a pas demandé la réalisation d’évaluation environnementale 
estimant que le projet n’avait pas d’impact sur l’environnement et seul le Préfet, dans son avis, a 
fait une remarque concernant la continuité de l’urbanisation du secteur avec l’agglomération de 
Lanildut.  
Au niveau de l’enquête publique, le Commissaire Enquêteur a émis un avis favorable sans réserve 
ni recommandation ou préconisation. 
 



l.derouard
Zone de texte 
06/06/2019



 
 
Ces 2 documents annexés à la présente délibération détaillent l’ensemble des remarques et 
demandes étudiées et précisent la suite qu’il est proposé de donner à chacune qu’elle soit favorable 
ou non. 
 
Les modifications apportées sont ponctuelles et mineures et ne remettent pas en cause l’économie 
générale du projet de modification du PLU, lequel peut donc être approuvé. 
 
Monsieur le Président présente enfin le projet de modification n°2 du PLU qui sera soumis à 
l’approbation du Conseil de Communauté et rappelle qu’il comprend les documents suivants : 

- Le rapport de présentation complété des motifs et justifications de la modification n°2 du 
PLU ; 

- Le règlement graphique (plans de zonage) adapté ; 

- Le document d’Orientations d’Aménagement. 
 
Délibération : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-36 à L.153-44 ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Lanildut en date du 03/11/2011 ayant approuvé la 
révision du PLU et celle du 17/07/2016 ayant approuvée la modification n°1 du PLU ; 
Vu l’arrêté du maire de Lanildut en date du 24/02/2017 ayant prescrit la modification n°2 du PLU ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise et sa prise de compétence « étude, 
élaboration, approbation, révision et suivi d'un plan local d'urbanisme intercommunal, de plan local 
d'urbanisme, de document d'urbanisme tenant lieu de carte communale » effective depuis le 
01/03/2017 ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Lanildut donnant son accord à la 
Communauté de Communes du Pays d’Iroise, pour la poursuite de la procédure de modification 
n°2 du PLU en date du 04/05/2017 ; 
Vu les avis des services de l’Etat et des Personnes Publiques associées émis sur le dossier de PLU ; 
Vu l’arrêté du Président en date du 22/11/2018 ordonnant l’ouverture d’une enquête publique 
unique portant sur le projet de modification n°2 du PLU de la commune de Lanildut ; 
Vu les pièces du dossier de PLU soumises à l’enquête publique ; 
Vu le procès-verbal de synthèse établi par le Commissaire Enquêteur et le mémoire en réponse de 
la CCPI ; 
Vu le rapport, les conclusions motivées et l’avis favorable du Commissaire Enquêteur en 
date du 25/02/2019 et son complément en date du 21/03/2019 ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Lanildut en date du 06/05/2019 donnant son avis 
favorable sur l’approbation de la modification n°2 du PLU de Lanildut par la CCPI ; 
Vu les 2 annexes jointes à la présente délibération et présentant aux conseillers les réponses 
apportées à l’ensemble des avis et remarques des PPA (annexe 1) et à ceux de l’enquête publique 
(annexe 2). 
 
Considérant que les avis rendus, par les autorités consultées, notamment le Préfet ainsi que les 
remarques faites lors de l’enquête publique et par le Commissaire Enquêteur, justifient de quelques 
adaptations du projet de Plan Local d’Urbanisme, exposées dans les 2 annexes à la présente 
délibération ; 
Considérant que ces adaptations du PLU sont issues des résultats de la consultation des autorités 
consultées et de l’enquête publique ; 
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Considérant que les modifications à apporter par rapport au projet de PLU arrêté n’ont pas pour 
effet de remettre en cause les orientations d’aménagement et partis d’urbanisme retenus et ne 
bouleversent donc pas l’économie générale du projet de modification n°2 du PLU ; 
Considérant que les éléments de réponse apportés au Préfet justifient de l’approbation de la 
modification n°2 du PLU de Lanildut ; 
Considérant que le dossier de modification n°2 du PLU de Lanildut, tel qu’il est présenté au 
Conseil de Communauté et annexé à la présente délibération, comprenant les modifications 
proposées, est prêt à être approuvé conformément aux dispositions de l’article L.153-43 du Code 
de l’Urbanisme. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté : 
 
Décide au regard des justifications précitées motivant l’approbation des modifications envisagées, 
d’adapter le projet de modification n°2 du PLU pour tenir compte de tout ou partie des avis des 
autorités consultées et des remarques émises lors de l’enquête publique. 
Décide d’approuver la modification n°2 du PLU telle qu’elle est annexée à la présente. 
Dit que la présente délibération accompagnée du dossier de modification n°2 du PLU sera 
transmise à Monsieur le Préfet du Finistère et à Monsieur le Maire de Lanildut.  
Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant 1 mois au siège de la CCPI et 
en mairie de Lanildut, d’une publication au recueil des actes administratifs et d’une mention dans 
le journal Le Télégramme.  
Dit que la délibération sera exécutoire dès le premier jour de l’accomplissement de la dernière 
mesure de publicité citée ci-dessus et que le dossier de modification n°2 du PLU sera tenu à la 
disposition du public au siège de la CCPI et en mairie de Lanildut aux jours et heures habituels 
d’ouverture. 
 
DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
Le Président, 

 
M. TALARMIN André  
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Communauté de Communes du Pays d'Iroise Annexe 1 (synthèse avis PPA) à la délibération d'approbation de la modification n°2 du PLU de Lanildut

Date PPA Remarques et Avis des PPA et de l'autorité environnementale Avis collectivité suite à la consultation

24/08/2019 Mrae
L'Autorité environnementale n’a pas de remarque ni ne demande la réalisation d’une 

évaluation environnementale approfondie modification n°2 du PLU.
N'appelle pas de réponse.

11/12/2017

Chambre de Commerce 

et d’Industrie 

métropolitaine Bretagne 

Ouest 

Le projet n'appelle pas de remarques particulières. En conséquence avis Favorable. N'appelle pas de réponse.

02/08/2018
Chambre d'Agriculture 

Bretagne

Ne s’oppose pas au projet qui ne porte pas atteinte à l’espace rural et à l’activité 

agricole de la commune. La zone 2AU à ouvrir à l’urbanisation se localise à proximité 

immédiate du cœur bourg et n’est pas exploitée.

N'appelle pas de réponse.

09/11/2018 Région Bretagne
Avis de portée générale visant à élaborer un projet de territoire sans observation sur 

la modification du PLU.
N'appelle pas de réponse.

Une remarque porte sur le fait que la zone ouverte partiellement à l’urbanisation se 

situe en dehors de l’agglomération au sens du Code de la Route et que par 

conséquent en l’état actuel, le secteur devrait être soumis à une marge de recul de 25 

m. 

La collectivité considère que la marge de recul de 25 m ne s’applique pas sur la zone; la localisation du panneau de signalisation évolue. Le règlement

graphique du PLU en vigueur matérialise par ailleurs bien les reculs avec des tiretets oranges.

La seconde remarque porte sur l'absence de référence au SAGE du Bas-Léon.

Compatibilité SAGE : La préservation des milieux est démontrée dans la notice avec notamment le reclassement en N du nord de la zone 2AU afin de tenir

compte de l’état humide du secteur, de la prise en compte également de la gestion des eaux usées et pluviales.

La modification ne traite pas spécifiquement de ce volet-là car elle démontre l’absence d’impact sur l’environnement. L’autorité environnementale

(MRAe) dans sa décision du 24 aout 2018 considère que

« – le dossier ne met pas en avant de sensibilité écologique particulière sur la parcelle concernée par le projet de lotissement, parcelle qui exclut la zone

humide au nord ;

– l’impact paysager de l’urbanisation future sera limité du fait de la localisation de la zone concernée en continuité et pour partie au sein de l’enveloppe

bâtie ;

– le réseau d’assainissement dispose d’une capacité suffisante pour que le futur lotissement y soit raccordé ;

Considérant qu'au regard de l'ensemble des informations fournies par la commune et des éléments d'analyse évoqués ci-dessus, la modification n°2 du

plan local d'urbanisme de Lanildut (29) n’est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l’environnement et décide, en application de l'article

R.104-28 du Code de l'Urbanisme, la modification n°2du plan local d'urbanisme de Lanildut (29) n’est pas soumise à évaluation environnementale. »

31/08/2018
Conseil Départemental du 

Finistère
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Communauté de Communes du Pays d'Iroise Annexe 1 (synthèse avis PPA) à la délibération d'approbation de la modification n°2 du PLU de Lanildut

Conformément au code de l'urbanisme, les extensions d'urbanisation doivent se 

réaliser en continuité de l'agglomération  et des villages existants. Or, il existe une 

coupure d'urbanisation avant l'intersection de la route du Pontic (près du Lavoir) et la 

route des Linious. De fait, l'extension prévue sur le secteur de Ker-Avel ne peut être 

considérée comme réalisée en extension de l'agglomération du bourg de lanildut ou 

en continuité d'un secteur de densité significative.

Selon l’instruction du Gouvernement du 7 décembre 2015, l’agglomération se définit

comme : « un ensemble à caractère urbain composé de quartiers centraux d’une densité

relativement importante comprenant un centre-ville ou un bourg et des quartiers de densité

moindre présentant une continuité dans le tissu urbain », (Instruction du Gouvernement du 7 décembre 2015 Annexe relative à l’extension de

l’urbanisation en continuité).

De plus, pour déterminer si la zone est déjà urbanisée au sens de l’article L.121-8 du Code de l’Urbanisme, le juge administratif utilise un faisceau de

critères : la parcelle s’insère dans un environnement urbanisé qui bénéficie de nombreux équipements, des réseaux, d’un arrêt de car... / L’exigence de

continuité permet de délimiter naturellement cette unité géographique.

Sur la question de la continuité, il s'agit de reprendre la notion de continuité détaillée dans le fascicule Loi littoral du 15 juin 2017, élaboré par la DREAL

Bretagne et suivi notamment par la DDTM29 : "Au regard de la jurisprudence et des formes d'urbanisation existantes en Bretagne, le groupe d'expertise

de « l'Atelier Littoral Bretagne » a considéré que lorsqu’un projet se situe à moins de 30 mètres de la dernière construction d'un village ou d'une

agglomération, la construction projetée se situe en continuité.", espace de moins de 30m en continu sur le secteur en cause de Lanildut. / La densité de

construction sur le secteur au sud de la zone 2AU de Ker-Avel Ruludu est d’environ 15 logements par hectare, ce qui correspond à une densité supérieure

à la densité de certaines autres rues du bourg de Lanildut.

Par ailleurs, depuis l’envoi du dossier de notification aux PPA et aux services de l’Etat, une construction nouvelle apparait sur le cadastre au croisement

entre la route des Linious et la route du Pontic venant épaissir l’urbanisation le long de ces routes correspondant à celles visées par les serices de l'Etat. Le

cadastre a donc été mis à jour pour représenter cette construction dans le règlement graphique soumis à approbation.

La zone 2AU de Ker-Avel Ruludu (anciennement à usage de camping) est classée en zone 2AU du fait de sa continuité avec l’agglomération du bourg de

Lanildut au PLU en vigueur approuvé le 03 novembre 2011. 

Le classement en 2AU et non en 1AU se justifiait à l’époque car un projet de lotissement était déjà en réflexion au Nord du bourg sur le secteur de

Mezancou. Toutefois, la zone 2AU de Ker-Avel Ruludu avait fait l’objet d’un permis d’aménager en décembre 2011 et à la suite de l’achat des parcelles par

la mairie. Cette continuité s’est renforcée par la construction de nouvelles habitations, venant augmenter la densité.

Compte tenu de ces différents points, la collectivité propose l'ouverture à l'urbanisation d'une partie de la zone 2AU de Ker Avel Ruludu située en

continuité de l'agglomération de Lanildut. 

Le PLH du Pays d'Iroise a fixé un objectif de production de 5 logements par an sur la 

commune de Lanildut. Dans le document notifié, elle indique souhaiter accueillir de 

jeunes ménages. Il est nécessaire dans ce cadre que la CCPI s'attache prioritairement 

sur cette commune au vu de son étalement urbain à urbaniser les parcelles les plus 

proches des équipements et notamment de l'école et des services afin de limiter les 

déplacements et d'opérer une gestion économe du foncier.

La particularité de la commune de Lanildut est son urbanisation linéaire passée qui justifie l’armature urbaine actuelle : Le bourg bi-polaire avec un centre

ancien et un centre actuel mais formant une même unité ; Des contraintes d’urbanisation autour de ce bourg (le littoral au sud et ses espaces

remarquables à préserver, l’anse Saint-Gildas et ses espaces boisés et zones humides, le terrain de foot le long de cette anse, des espaces agricoles

exploités, des voies étroites au nord du bourg ne permettant pas la desserte de nouvelles constructions et notamment par les véhicules de pompiers ou

de récupération des déchets) ; Une urbanisation le long des voies communales, et notamment de la route du Pontic, qui a constitué la route principale

avec ses commerces, restaurants et débits de boissons jusque-làcréation relativement récente de la RD 27 ; La commune de Lanildut s'est agrandie, en

1869, au détriment de la commune de Porspoder, ce qui a modifié l’armature urbaine et a participé à l’urbanisation étirée de ce bourg avec les

caractéristiques de maisons de bourgs, mitoyennes parfois, hautes, d’enduit gris ou de couleur claire, et un réseau viaire organisé.

Donc l'urbanisation de la commune de Lanildut est fortement contrainte et l'ouverture à l'urbanisation de la zone de Ker Avel répond à l'enjeu de

proximité du bourg, des réseaux de déplacement (arrêt de car), commerce ambulant...

Concernant l'objectif d'accueillir de jeunes ménages, le développement des services locaux, de l’école vise à dynamiser le bourg et offrir aux jeunes

ménages les conditions essentielles pour leur installation. Le projet de lotissement communal sur la zone propose des prix plus avantageux qu’un

lotissement privé, ce qui permet l’accueil de jeunes ménages à revenus plus modestes. Les résidences secondaires n’ont pas vocation à s’installer dans ce

type de lotissements ; en effet compte tenu des densités à respecter, les terrains sont souvent trop petits pour des propriétaires souhaitant acquérir une

résidence secondaire.

Le secteur est attractif pour les jeunes ménages pour deux autres motifs : l’installation d’un pôle d’accueil à proximité (moins de 500m) avec une maison

d’assistantes maternelles et également une offre d’emplois sur la commune liée à l’activité du port qui se développe.

02/08/2018 Préfet
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Communauté de Communes du Pays d'Iroise Annexe 2 (synthèse enquête publique) à la délibération d'approbation de la modification n°2 du PLU de  Lanildut

Date Réf. Auteur Objet Avis collectivité suite à enquête publique
REGISTRE TENU A LA CCPI (PAS DE REMARQUE)

REGISTRE TENU A LA MAIRIE DE LANILDUT

03/01/2019 RP1 M. AUTRET
Favorable au passage de Mezancou de 1AUH1 à 2AUH1, mais indique qu’il serait souhaitable d’associer les 

riverains à tout projet de lotissement pour éviter les troubles de voisinage.

La collectivité souhaite associer autant que possible les riverains au projet d’aménagement via des moyens de communication ou de concertation.

Par ailleurs, la zone citée de Mézancou demeure en 1AUh avec la mise en place d’un échéancier et notamment la définition d’une zone 1AUh non

prioritaire à l’est du fait de l’aménagement prioritaire de la zone de Keravel Ruludu et de la nécessité de renforcer la

continuité avec l’agglomération avant l’aménagement de cette zone de Mézancou.

23/01/2019 RP2 M. JACOB

Favorable au passage de la zone en 1AUh. Par contre s'interroge sur l'intérêt de déclasser certaines zones 

constructibles. Cette disposition limitera le développement de la commune sur des parcelles qui ne peuvent avoir 

d'autres intérêts.

Remarques positives confirmant l’intérêt d’ouvrir à l’urbanisation cette zone.

Par ailleurs, la commune doit respecter des objectifs en termes de production de logements et doit limiter sa consommation d’espace ; objectifs

fixés dans le PLH (Plan Local de l’Habitat de la CCPI 2018-2023) et dans le SCOT (Schéma de Cohérence Territorial du Pays de

Brest). La collectivité doit donc ouvrir à l’urbanisation seulement les zones nécessaires pour répondre à ses objectifs de développement et

échelonner les zones à ouvrir à l’urbanisation dans le temps.

31/01/2019 RP3 M. FLOCKLAY

Trouve particulièrement justifié que dans le quartierde Kéravel la zone 2AU puisse passer en 1AU. Cette zone 

dispose de toutes les servitudes eau, électricité, assainissement. Cela permet par ailleurs une densification 

objective de l'agglomération.

Remarques positives confirmant l’intérêt d’ouvrir à l’urbanisation cette zone.

31/01/2019 RP4 M MORVAN
Avis favorable pour la zone de Ker avel Ruludu. Tous les réseaux nécessaires  à proximité de même que les abris 

bus, éclairages publics et un commerce ambulant. Ce qui permet d'avoir une continuité de l'agglomération.
Remarques positives confirmant l’intérêt d’ouvrir à l’urbanisation cette zone.

31/01/2019 RP5 M BRIANT Avis favorable au projet mais trouve dommageable de déclasser des zones 2AU.

Remarques positives confirmant l’intérêt d’ouvrir à l’urbanisation cette zone.

Par ailleurs, la commune doit respecter des objectifs en termes de production de logements et doit limiter sa consommation d’espace ; objectifs

fixés dans le PLH (Plan Local de l’Habitat de la CCPI 2018-2023) et dans le SCOT (Schéma de Cohérence Territorial du Pays de

Brest). La collectivité doit donc ouvrir à l’urbanisation seulement les zones nécessaires pour répondre à ses objectifs de développement et

échelonner les zones à ouvrir à l’urbanisation dans le temps.

COURRIERS RECUS (PAS DE COURRIER)
COURRIELS RECUS (PAS DE COURRIEL)
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1.  GENERALITES 

1.1 Situation administrative 

 

La commune de Lanildut fait partie : 

-du canton de Ploudalmézeau, composé des 10 communes suivantes : Brélès, Lampaul-
Ploudalmézeau, .Landunvez, Lanildut, Ploudalmézeau, Plouguin, Plourin, Pospoder, Saint-
Pabu et Tréouergat. 

- de la communauté de communes du Pays d’Iroise (CCPI) étendue sur 31 705 hectares et 
regroupant 40.000 habitants rassemblant depuis 1998 , 20 communes, à savoir : les 10 
communes indiquées ci-dessus ainsi que celles du Conquet, Guipronvel, Ile de Molène, 
Lampaul-Plouarzel, Lanrivoaré, Locmaria-Plouzané, Milizac, Plouarzel, Plougonvelin, 
Ploumoguer, Saint Renan et Trébabu.  

- du Pays de Brest qui regroupe 6 communautés de communes du Pays de l’Iroise : Pays de 
Plabennec et des Abers, Pays de Landerneau-Daoulas, Lesneven-Côtes des légendes, 
Presqu’île de Crozon, Aulne Maritime et Brest Métropole Océane. 

1.2 Situation géographique 

 

   

Le nom Lanildut vient du Breton « Lann » (ermitage) et de «  Ildut »  (Iltut : Saint Gallois du 
Vème siècle). 

Lanildut couvre une superfice de 582 hectares. La commune s’étend sur près de 2 kilomètres 
du Nord au Sud et sur 5 kilomètres d’Est en Ouest, sur la rive droite de l’Aber Ildut. 

Lanildut est une commune littorale de 968 habitants (2018) dont les agglomérations les plus 
proches sont : Ploudalmézeau à 10 km, Saint Renan à 13 km et Brest à 25 km.  
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Située sur la côte Ouest du plateau du Léon, la commune possède un linéaire côtier d’une 
dizaine de kilomètres. Limitrophe des communes de Pospoder, Plourin, et Brélès, elle s’ouvre 
au Sud sur l’Aber Ildut. 

Lanildut est classée « Commune du Patrimoine Rural de Bretagne » depuis 1991, pour la 
qualité de son architecture. Aux 17ème et 18ème siècles, la commune était un havre de paix où les 
maîtres de barque et les armateurs venaient se reposer. Le quartier de Rumorvan, entre autres, 
est le témoin de cette époque. Par ailleurs, Lanildut s’est développée autour de l’activité 
ancestrale des goémoniers. 

Le relief communal est une succession de thalwegs qui irriguent l’Aber Ildut. Le relief demeure 
assez tourmenté en bord de mer, tandis que l’arrière pays se situe sur l’amorce du plateau 
continental. Le point culminant est de 70 mètres, au lieu dit Kerroparz. 

Lanildut possède un pôle urbain structuré autour de 2 noyaux distincts : 
- Le Bourg comprenant l’église entourée du cimetière, 

- l’Aber Ildut, rue commerçante et ruelles latérales. 

L’espace rural, encore bien présent dans toute la moitié Est de la commune, est structuré par 
un bocage. 

Les boisements ne couvrent qu’une faible partie du territoire communal et sont principalement 
localisés sur les rives de l’Aber Ildut et dans les fonds de vallées. 

Lanildut compte quelques commerces et services de proximité et bénéficie d’infrastructures 
portuaires développées et une zone d’activités – ZA de Cambarell - gérée par la communauté 
de communes du Pays d’Iroise, se situe sur le port, comportant une capacité de 450 mouillages 
organisés, et regroupe plusieurs entreprises aux activités liées à la mer. 

Bien que la capacité d’accueil en hébergements touristiques soit limitée, le secteur touristique 
constitue une part importante de l’activité économique de Lanildut qui dispose de plusieurs 
sentiers de randonnée (dont le GR34) et de circuits de VTT.  

2.  LE DOSSIER DE MODIFICATION DU PLU 
 

2.1 Objet de l’enquête publique 

La commune de Lanildut est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 03 
novembre 2011. 

Le conseil de Communauté du Pays d’Iroise a engagé la procédure de transfert de compétence 
« plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ». Ce 
transfert de compétence est effectif depuis le 1er mars 2017. 

Ainsi, la Communauté de Communes du Pays d’Iroise est aujourd’hui compétente pour mener 
la procédure de modification n°2 du PLU de la commune de Lanildut. 

Comme précisé dans l’arrêté du Maire en date du 24/02/2017, l’objectif de cette procédure est 
d’adapter le PLU en vigueur sur 2 points :  

- D’une part, ouvrir partiellement à l’urbanisation la partie ouest de la zone 2AUh de Ker 
Avel Ruludu et intégrer cette zone 2AUH, qui sera reclassée en 1AUh avec la zone Uhc 
attenante pour créer une zone 1AUh cohérente avec la réalisation d’une Orientation 
d’Aménagement sur l’ensemble de cette nouvelle zone 1AUh ; 
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- D’autre part, supprimer l’emplacement réservé n°3 qui avait été prévu pour élargir le 
chemin d’exploitation et créer une voie de desserte. 

 

2.2 Procédure de modification / Contexte règlementaire de l’enquête 
 

 Procédure de modification 

La procédure de modification est une procédure courte utilisée à condition que la modification 
envisagée : 

- ne porte pas atteinte à l’économie du PADD mentionné au deuxième alinéa de l’article 
L.123-1, 

- ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels, 

- ne comporte pas de graves risques de nuisances. 

La modification est décidée par le Maire ou le Président de l’Etablissement public de 
coopération intercommunale (ECPI) et la délibération de prescription de la modification par le 
Conseil Municipal est facultative. 

Une même modification peut faire l’objet de plusieurs points. 

 

 Contexte règlementaire 

Le cadre d'intervention se définit selon deux types de dispositions.  

Les unes sont de portée générale. Elles s'appuient sur : 

- Le code de l'Environnement :  

Les articles 123-1 et suivants qui légifèrent sur le cadre de l’enquête publique relative aux plans, 
projets et programmes ayant une incidence sur l’environnement. Ils définissent les objectifs de 
l’enquête publique, la procédure à respecter et son déroulement 

- le code de l’Urbanisme :  

Les articles L101-1 et 2 définissent le rôle des collectivités publiques en matière de territoire. 
Elles en sont les gestionnaires et garantes dans le cadre de leurs compétences.  

Les articles L153-36 et suivants déroulent le cadre législatif des conditions d’ouverture de 
l’enquête publique, de la participation du public, des notions d’aménagement et de 
développement durable, d’évaluation environnementale, de constructibilité. 

L’article L.153-38 du CU, quant à lui, stipule que « Lorsque le projet de modification porte sur 
l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au 
regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 
faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. » 

De plus, si l’association et la concertation des services de l’état et des personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L.121-4, L.123-8 et L.123-9 n’est pas obligatoire, 
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conformément à l’article L.153-40 du CU avant l'ouverture de l'enquête publique, le président de 
l'EPCI a notifié le projet de modification aux Personnes Publiques Associées (PPA) 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 et également au maire de Lanildut concernée par 
la modification. Les services ainsi notifiés peuvent ou non alors émettre un avis ou des 
observations avant, pendant ou après l’enquête publique. 

Les autres dispositions sont de portée spécifique :  

Le 1/01/2017, la loi NOTRe (7 août 2015) entre en vigueur. La compétence en terme 
d’urbanisme de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise étant actée, elle est devenue 
maître d’ouvrage du dossier, objet de la présente enquête.  

Les documents particuliers qui l’encadrent sont les suivants :  

 24 février 2017 : arrêté n°2017 / 10 du Maire de la commune de Lanildut prescrivant la 
modification N°2 du plan local d’urbanisme de la commune,  

 30 octobre 2018 : nomination par le Président du Tribunal Administratif de Rennes de 
Marc GALLIOU en qualité de commissaire enquêteur, 

 22 novembre 2018 : arrêté n°2018-11-02 du Président de la Communauté de 
Communes du Pays d’Iroise prescrivant la modification N°2 du plan local d’urbanisme 
de la commune de Lanildut et stipulant l’objet de l’enquête, sa durée, les conditions de 
son déroulement.  

NB :celui préalablement visé le 6 décembre 2018 par la préfecture a fait l’objet d’un rectificatif en date du 17 
décembre 2018 suite à une erreur de pagination. 

 

2.3 Composition du dossier mis à l’enquête 

Le dossier relatif à cette enquête publique mis à disposition du public est composé des pièces 
suivantes :  

 2.31 Pièces administratives et avis PPA 

- Un registre d’enquête spécifique de 41 feuillets côté et paraphé par le commissaire 
enquêteur (N°1 pour Lanildut & N°2 pour Lanrivoaré), 

- Extrait du Registre des délibérations du conseil municipal de Lanildut en date du 4 
mai 2017,- délibération 2017/19 -  Autorisation à la CCPI de poursuivre la procédure 
d’urbanisme engagée par la commune, 

- Arrêté municipal N°2017/10 prescrivant la modification N°2 du PLU, 
- Extrait du Registre du conseil communautaire en date du 20 décembre 2017,- 

délibération CC2017-12-55/IT-03 -  Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUH de 
KER AVEL RUDULU au PLU de Lanildut, 

- Arrêté CCPI N°2018-11-02 prescrivant l’ouverture  à l’enquête publique, 
- Avis de la CCI métropolitaine Bretagne Ouest en date du 16 juillet 2018, 
- Avis de la Chambre d’agriculture de Bretagne du 2 août 2018, 
- Avis de la Préfecture du Finistère (DDTM) du 2 août 2018, 
- Décision de la Mission Régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE 

(MRAe) en date du 24 août 2018, 
- Avis du Conseil Départemental du 31 août 2018, 
- Réponse de la CCPI en date du 18 octobre 2018 à l’avis du Préfet du Finistère du 2 

août 2018, 
- Avis du Conseil Régional de Bretagne du 9 novembre 2018. 
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 2.32 Dossier technique 

- Une notice explicative de 23 pages, 
- Le règlement : documents graphiques « le zonage » Echelle 1/5 000ème, 

- Le règlement : pièce écrite. 

L’ensemble du dossier d’enquête a été mis en ligne, sur le site de la CCPI à Lanrivoaré. 

 

2.4 Justification des modifications envisagées du projet  

 

 2.41 L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh 

 

 Un projet de modification guidé par le PADD 

Une des orientations du PADD du PLU approuvé en 2011 est : «de continuer à accueillir de 
nouveaux habitants ; de favoriser l’installation de jeunes ménages et permettre le maintien des 
personnes âgées… » . Le PADD affiche ainsi son intention d’accueillir de nouveaux ménages 
en assurant une mixité urbaine et sociale.  

La commune a ainsi souhaité classer en 2AU les secteurs non bâtis afin de parvenir à un 
développement urbain progressif. L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUh de Ker Avel 
Ruludu répond donc à de multiples objectifs et enjeux ; de mixité, d’urbanisation à proximité des 
commerces et services, de densification de la vie résidentielle sur des terrains sans vocation 
agricole, d’attractivité du bourg, de dynamique sociale et scolaire, de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre... 

 

 La zone 2AUh de Ker Avel Ruludu 

La zone à reclasser en 1AUh2, qui fera l’objet d’un projet d’aménagement d’ensemble, est 
composée partiellement d’une zone 2AUh d’une surface d’environ 0,48 ha et de 3 parcelles 
classées en Uhc d’une surface de 0,14 ha, pour la réalisation de près de 9 logements. La 
commune est aujourd’hui propriétaire de presque l’intégralité de la zone. L’ouverture à 
l’urbanisation de la zone vise à répondre aux objectifs, conformes aux orientations du PADD, 
décrits ci-dessus. 

 

 Une ouverture à l’urbanisation nécessaire pour maintenir la dynamique 
communale 

Confrontée à une perte de dynamisme démographique et au vieillissement de la population la 
commune a inscrit les possibilités de développement de l’urbanisation dans le temps avec des 
surfaces constructibles immédiatement réduites, afin de justifier l’ouverture des zones 2AUh en 
fonction des besoins, cela permettant d’assurer une urbanisation progressive. Elle affiche ainsi 
sa volonté d’accueillir de jeunes ménages en ouvrant à l’urbanisation une partie de la zone 
2AUh de Ker Avel Rudulu, par la réalisation d’un lotissement communal assurant une mixité 

Le projet d’installation d’un commerce de proximité sur la commune et le maintien des effectifs 
de l’école publique illustre cette volonté. 
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 Bilan des capacités d’urbanisation encore inexploitées au sein des zones 
urbanisées (U) et des zones à urbaniser (AU) à vocation d’habitat 

La modification du PLU portant sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU, celle-ci doit être 
justifiée - depuis l’entrée en vigueur de la loi ALUR (mars 2014) - au regard des capacités 
d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 
opérationnelle d’un projet dans ces zones (article L.153-38 du code de l’Urbanisme). 

Par conséquent, le tissu urbain de la commune de Lanildut a été étudié afin d’y évaluer le 
potentiel d’espaces disponibles : 

Ainsi, ont été retenus Les terrains permettant l’accueil d’au moins 1 logement au regard des 
densités du SCOT (12 logements par hectare) soit des terrains d’au moins 833 m² ; Ceux 
bénéficiant d’un accès à la voie ou d’un accès sur une voie privée si celle-ci dessert déjà 
plusieurs propriétés ; et ceux mobilisables sur la durée du PLU (avant approbation du PLUi), les 
secteurs appartenant à moins de 3 propriétaires, pour éviter un facteur de dureté foncière. Ont 
été exclus les terrains difficilement aménageables ou difficilement constructibles, ceux 
appartenant à plus de 2 propriétaires et les terrains non constructibles au regard de la loi littoral. 

Sur la commune de Lanildut, le PLU approuvé le 03 novembre 2011 a localisé les espaces 
constructibles sur le règlement graphique par le biais de zones Uh.  

Toutefois, même si le territoire de la commune est couvert par un plan local d’urbanisme, la 
circonstance que la demande de permis de construire respecte les prescriptions du plan local 
d’urbanisme peut ne pas suffire à assurer sa légalité au regard des dispositions de la loi Littoral. 

Certaines dispositions de la loi Littoral n’autorisent pas le PLU à opérer des choix.  C’est par 
exemple le cas du principe selon lequel, l’extension de l’urbanisation doit se réaliser en 
continuité avec les agglomérations et villages existants. Ainsi sur le territoire de Lanildut, des 
secteurs classés en Uh ne constituent pas des espaces urbanisés au sens de la Loi littoral et la 
commune a fait le choix de retirer du potentiel constructible les secteurs concernés afin de tenir 
compte des possibilités réelles de construire.  

Sur la base de la méthodologie décrite ci-dessus, le potentiel d’espaces disponibles au sein de 
l’espace urbanisé en zone U (zone urbaine à vocation d’habitat) est d’environ 3,9 ha sur le 
bourg, soit près de 45 logements potentiels. A ce potentiel disponible en zone U, s’ajoute le 
potentiel ‘théorique’ d’espaces disponibles au sein de l’espace à urbaniser en zone 1AU (à 
vocation d’habitat) d’un peu moins de 2 ha pour les zones  1AUh1 de Mezancou (1.2 hectare) et 
1AUh2 de Mezou Lucas ( 0.75 hectare) ; 

Toutefois, ce potentiel ‘théorique’ est à analyser et nuancer : 

Pour la zone 1AUh1 de Mezancou : 

La zone 1AUh1 de Mez ar Goff représente au PLU de 2011 une surface de 1,5 ha. La zone est 
aujourd’hui scindée en 2 parties, avec au Nord-Ouest une opération d’aménagement de 10 lots 
en cours de réalisation. Sur cet espace, des maisons sont construites, certaines sont en cours 
de construction et des permis de construire déposés ; seulement 4 parcelles restent disponibles. 
Sur la partie Sud-Est, une parcelle de 0,86 ha demeure non bâtie et fait l’objet d’une rétention 
de la part du propriétaire qui n’est pas vendeur.  

 

Pour la zone 1AUh2 de Mezou Lucas :  

La zone est urbanisée le long de la voie ce qui enclave le secteur. Le classement en AU par la 
commune visait à obliger l’opération d’aménagement d’ensemble pour traiter la problématique 
de desserte du secteur (créer une voirie commune pour desservir l’ensemble des lots et 
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désenclaver le secteur). La zone n’est toujours pas bâtie et ne fait pas l’objet de projets compte 
tenu de la de la rétention foncière opérée par les propriétaires et de plusieurs facteurs limitants : 
La multiplicité de propriétaires (4), le problème d’accessibilité, et l’absence de raccordement au 
réseau d’assainissement collectif. Compte tenu de ces éléments, la commune souhaite 
reclasser cette zone en 2AUh afin de privilégier l’aménagement de la zone de Ker Avel Ruludu. 

Au final, au sein des zones 1AU (à vocation d’habitat), seul un potentiel d’environ 4 lots 
demeure mobilisable à court ou moyen terme. Le reste des surfaces fait l’objet d’aucune 
réflexion ni souhait d’aménagement par les propriétaires. 

 

 La nécessité d’ouvrir à l’urbanisation la zone 2AU, pour répondre à des 
intérêts variés 

L’analyse du foncier disponible montre que les secteurs réellement mobilisables sont assez peu 
nombreux et peu adaptés à la réalisation d’opérations d’ensemble et, par conséquence, peu 
attractifs pour des opérateurs fonciers.  

En effet : 

- Les secteurs identifiés en zone U portent sur des secteurs de faible surface qui se 
construiront au « compte-goutte » ; 

- L’absence de maîtrise et d’intervention publique limite la réalisation de projets ; 

- De plus, les secteurs représentent un potentiel théorique correspondant souvent à des 
fonds de jardins dont les propriétaires ne sont pas vendeurs.  

 

Ainsi pour poursuivre son développement démographique et assurer un renouvellement de sa 
population, il est indispensable pour l’avenir et la dynamique de la commune d’attirer de 
nouveaux ménages avant la mise en œuvre du futur PLU intercommunal, qui n’entrera pas en 
vigueur avant 2022. 

Pour se faire la commune souhaite redéfinir son échéancier d’ouverture à l’urbanisation de la 
manière suivante :  

- Classer en 2AUh l’actuelle zone 1AUh2 de Mezou Lucas dont l’accès est difficile, 
l’assainissement étant en plus autonome et les propriétaires étant non vendeurs et 
reclasser en Uh les parcelles bâties comprises dans la zone 1AUh ; 

- Classer en 1AUh1 non prioritaire la partie est de la zone 1AUh1 dont l’urbanisation n’est 
pas envisagée à court terme ; 

- Classer en 1AUh2 une partie de la zone 2AUh de Ker Avel Ruludu et les 3 parcelles Uh 
accolées et non bâties afin d’y réaliser un lotissement communal.  

 

 2.42 Le classement en zone naturelle N de 601 m², zonés en AUh au PLU en 
vigueur 

Au Nord de cette nouvelle zone 1AUh2, 601 m² de la zone 2AUh sont reclassés en zone N afin 
de tenir compte du caractère humide du site. En effet, un rapport réalisé par le bureau « EF 
études » de janvier 2015 identifie les zones humides sur la commune de Lanildut. L’inventaire 
des zones humides sera pris en compte dans le PLUi toutefois, dans le cadre des parcelles 
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objets de la modification, la commune souhaite tenir compte des inventaires existants et ne pas 
permettre de nouvelles constructions sur des secteurs identifiés comme humides. 

 

 2.43 La suppression de l’emplacement réservé n°3 

Cet emplacement réservé avait été mis en place en vue de l’aménagement du chemin 
d’exploitation. L’ouverture à l’urbanisation partielle de la zone 2AUh est accompagnée de la 
définition de la voirie dans la zone et la desserte des zones voisines, rendant sans intérêt 
l’emplacement réservé n°3 localisé en bordure est du site. 

 

2.5 Les incidences sur l’environnement et les sites NATURA 2000 

La modification du PLU n°2 n’aura que peu d’impact sur l’environnement et n’aura pas 
d’incidences sur la préservation du site Natura 2000. 

 

 2.51 Sur l’environnement naturel 

L’urbanisation future du secteur objet du classement en 1AUh2 est déjà classé pour partie en 
Uh et pour l’autre en 2AUh et s’inscrit en densification ou en continuité de l’urbanisation du 
bourg de Lanildut, il confortera la silhouette urbaine, et ne viendra pas bouleverser le cadre 
existant. De plus, Les terrains, localisé au Nord de la route départementale, sont situés en 
dehors des périmètres de protection des espaces naturels (site classé, NATURA 2000, 
ZNIEFF…). 

 

 2.52 Sur la gestion des eaux pluviales 

La quasi-totalité des secteurs pris en compte dans le cadre de l’étude du SETUR est d’ores et 
déjà desservie par un réseau de collecte des eaux pluviales. Un zonage d’assainissement est 
en cours d’élaboration, par la commune, sur le territoire communal qui devrait être finalisé avant 
la fin de l’année pour être soumis à examen au cas par cas en décembre 2018. 

 

 2.53 Sur la gestion des eaux usées 

Les terrains à reclasser en zone 1AUh2 sont raccordables au réseau d’assainissement collectif, 
le reclassement des autres zones n’a pas d’incidence sur les capacités de la station d’épuration 
déjà démontrée dans le cadre de la révision du PLU. 

 

 2.54 Sur l’agriculture 

L’ouverture à l’urbanisation de la zone n’a pas d’impact sur l’agriculture, car elle n’a pas de 
vocation agricole et la localisation à l’ouest du bourg et à proximité immédiate du bâti existant 
limite l’intérêt agricole des terres.  
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2.6 Compatibilité avec la loi Littoral 

L’article L.121-8 du CU, impose que toute extension de l'urbanisation se réalise soit en 
continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à 
l'environnement. Il existe une seule agglomération à Lanildut, constituée par le bourg et ses 
quartiers périphériques. Certes le bourg est considéré comme bipolaire avec le centre-ancien 
autour de l’église et le bourg actuel regroupant les commerces et services mais ces 2 quartiers 
forment une même unité, dans la mesure où il n’existe pas de rupture dans le tissu urbain. Ainsi 
dans le cas présent, la zone 2AU de Ker Avel Ruludu se situe en extension de l’urbanisation du 
bourg. Son ouverture à l’urbanisation est donc compatible avec cette disposition de la loi Littoral 
relative à l’extension d’urbanisation. 

Le PLU de Lanildut tient compte de la définition des espaces proches du rivage donnée par le 
SCoT. 

Etant donné la configuration du territoire communal, la plupart des extensions urbaines sont 
comprises dans le périmètre des Espaces Proches du Rivage et notamment la zone 2AUh de 
Ker Avel Ruludu. Sur cette zone 2AUh à reclasser en 1AUh2, les règles d’urbanisation en 
matière de hauteur et d’implantation des constructions sont identiques à celles de la zone Uh 
visant à une insertion des futures constructions au bâti existant. Par ailleurs, la densité est de 
12 logements par hectare ce qui est cohérent avec l’environnement et ce qui limite l’extension 
de l’urbanisation. Sachant également qu’une partie de la future zone 1AUh2 était déjà classée 
en Uh au PLU. 

Même si la zone se situe en dehors d’un secteur de protection lié à la qualité du patrimoine bâti 
identifié dans le PLU mais à proximité, il sera précisé dans l’OAP qu’une attention particulière 
devra être apportée à la qualité architecturale du bâti et à une intégration dans l’environnement 
bâti existant. De plus, au-delà du volume, le PLU a pris certaines dispositions pour limiter les 
extensions urbaines (maintien de fenêtres sur la mer notamment au Nord de la zone de Ker 
Avel Ruludu…). 

 

2.7 Compatibilité avec les documents supra-communaux 
 

 2.71 Compatibilité avec le SCot du Pays de Brest 

Au regard des objectifs et prescriptions en matière résidentielle et des modalités de gestion de 
l’urbanisation, l’objet de la modification du PLU est compatible avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) du Pays de Brest approuvé le 13 septembre 2011. 

L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU répond à l’objectif de densité minimum de 12 
logements/hectare prescrit pour Lanildut dans ce SCoT et précisé dans le document d’OA. 

Le SCoT recommande de porter l’effort de construction dans les centralités, ainsi l’ouverture à 
l’urbanisation de la zone 2AU située en continuité de l’enveloppe urbaine ou même en 
densification d’un quartier existant, répond à l’objectif d’une meilleure économie de l’espace et 
de limitation de l’urbanisation diffuse. 

Une Orientation d’Aménagement est mise en place sur la nouvelle zone 1AUh2 alors que celle 
de la zone 1AUh2 reclassée en 2AU est supprimée, en cohérence avec les exigences du SCOT. 
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 2.72 Compatibilité avec le Plan Local de l’Habitat (PLH) 

Le PLH 2018-2023 approuvé le 27/06/2018 définit, pour les 6 prochaines années, un objectif de 
production de logements sur la commune de Lanildut de 5 logements par an soit 30 sur 6 ans. 
L’ouverture à l’urbanisation de cette zone 2AUh pour permettre un lotissement communal vise à 
répondre à cet objectif. 

 

2.8 Conséquences sur le dossier de PLU 

 

 2.81 Un règlement graphique adapté 

 

La zone 1AUh2 de Mezou Lucas est reclassée en 2AUh et les trois parcelles bâties le long de 
la voie sont reclassées en Uh. 

 

 

La zone 2AUh de Ker Avel Ruludu ainsi que 3 parcelles Uhc sont reclassées en 1AUh2 et une 
partie de la zone 2AUh en zone N et l’emplacement réservé n°3 est supprimé 
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 2.82 Un dossier d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
complété 

 

Le PLU approuvé en 2011 comporte deux zones 1AUh. Les évolutions de zonage induisent la 
suppression de l’OAP de la zone 1AUh2 de Mezou Lucas qui est reclassée en 2AUh et la 
définition d’une nouvelle OAP sur le secteur de Ker Avel Ruludu qui est reclassée en 1AUh2. 

    

Par ailleurs, l’aménagement de la partie sud de la zone 1AUh1 de Mezancou est non prioritaire 
compte tenu de l’absence de projet sur la zone et la rétention foncière pratiquée ; ainsi il s’agit 
d’introduire un échéancier d’urbanisation en considérant que cette zone ne pourra se construire 
qu’une fois que la zone 1AUh2 de Ker Avel Ruludu sera aménagée. 

De plus, les voiries et réseaux pourront être réalisés indépendamment de ce phasage. 

 

 2.83 Un rapport de présentation complété 

Le rapport de présentation du PLU approuvé le 03 novembre 2011 est complété avec une 
nouvelle partie 7 créée lors de la première modification : « LES CHANGEMENTS APPORTES 
PAR RAPPORT AU PLU DE 2012 », qui reprendra les éléments de la présente notice, pour la 
modification N°2. 

 

3. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

3.1 Phase préalable à l’enquête publique 
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 3.11 Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision du 30 octobre 2018, le Président du Tribunal administratif de Rennes a désigné 
Marc GALLIOU, inscrit sur la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire 
enquêteur pour le Finistère pour l’année 2018, en vue de procéder à une enquête publique 
ayant pour objet «  la modification N°2 du plan local d’urbanisme de la commune de Lanildut » 
sous le N° de dossier E18000255/35. 

 

 3.12 Préparation à l’enquête  

A la suite de sa nomination, le commissaire enquêteur a, le 6 novembre 2018, pris contact 
téléphoniquement avec Madame Marie Charlotte LE ROY chargée de mission PLU à la 
Communauté de Communes du Pays d’Iroise, plus particulièrement en charge du dossier, pour 
convenir de la procédure et des modalités à mettre en place. 

Après avoir étudié succinctement le dossier alors transmis par mail et après concertation, les 4 
et 5 décembre 2018, avec Madame LE ROY, les rédactions de l’arrêté d’organisation dans sa 
version définitive et des annonces légales ainsi que les dates de réunion préalable et des 
permanences ont été définies. 

 

 3.13 Réunions et Visite des lieux 

Le 17 décembre 2018 à 15h30, une rencontre préalable a eu lieu à la Mairie de Lanildut, siège 
de l’enquête publique, avec Monsieur Raymond MELLAZA, Maire, Monsieur Jean Noël BRIANT 
1er adjoint et Madame Marie-Charlotte LE ROY. Cette réunion a permis au commissaire- 
enquêteur de prendre connaissance de la position de la commune vis-à-vis du projet, d’évaluer 
le climat général dans la commune, la fréquentation du public à attendre lors de l’enquête, et 
d’arrêter ensemble les modalités d’accueil et enfin choisir la salle des mariages pour recevoir le 
public dans les meilleures conditions durant ou en dehors des permanences arrêtées.  

A l’issue de la réunion, une visite sur site a permis d’une part, de visualiser les lieux objet de 
l’enquête publique et d’autre part, au commissaire enquêteur de constater l’effectivité des 
panneaux d’affichage d’enquête publique mis en place. 

Madame Le ROY et le commissaire enquêteur se sont ensuite rendus à Lanrivoaré, pour un 
nouvel échange sur le dossier, en présence de Monsieur André TALARMIN Président de la 
Communauté de Communes du Pays d’Iroise, Maître d’Ouvrage, et de Monsieur DEROUAD, 
Chargé de mission PLUi,, et ont arrêté ensemble la procédure et les modalités de réception du 
public et de mise à disposition du dossier d’enquête dans ce lieu d’accueil secondaire. 

A l’occasion de ces rencontres, le commissaire enquêteur a côté et paraphé les 2 registres 
d’enquête et paraphé les 2 dossiers destinés à être mis à la disposition du public. 

 

 3.14  Mise à disposition du dossier et modalités offertes  

Sous forme dématérialisée 

Le dossier d’enquête était consultable sur un poste informatique au siège de la CCPI à 
Lanrivoaré aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux, et également disponible sur 
les sites Internet : pays-iroise.bzh et lanildut.fr. 
Le public pouvait adresser ses observations et remarques courriel sur l’adresse dédiée : 
registres.urbanisme@ccpi.bzh.  
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Sous forme papier 

Les tiers intéressés ont pu prendre connaissance des versions papier du dossier d’enquête, tel 
que décrit au point 2.3, aux jours et heures habituelles d’ouverture, et consigner éventuellement 
leurs observations sur le registre principal en Mairie de Lanildut ou sur le registre secondaire 
mis à disposition à la CCPI. 

 

 3.15  Date et durée de l’enquête publique 

Conformément à l’arrêté N°2018-11-02 du 22 novembre 2018, l’enquête s’est déroulée du 
mercredi 2 janvier 2019 au vendredi 1er février 2019 inclus, soit pendant 31 jours consécutifs. 

 

 3.16  Annonces légales 

La publicité destinée à assurer l’information du public de l’ouverture de l’enquête publique a été 
assurée par insertions les 17 décembre 2018 et 2 janvier 2019 dans les quotidiens Ouest-
France et Le Télégramme dans leurs éditions du Finistère 

 

 3.17 Affichage de l’avis d’enquête 

Au siège de l’enquête, l’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique a été positionné 
d’une part sur un premier panneau d’affichage dédié à l’extérieur de la Mairie de Lanildut, et 
d’autre part sur un deuxième panneau d’affichage situé dans le hall d’entrée de celle-ci, tel que 
vérifié par le commissaire enquêteur lors de sa visite du 17 décembre 2018 puis lors de ses 
différentes permanences.  

Au niveau de la CCPI, lieu d’accueil secondaire, l’affichage a été réalisé d’une part sur panneau 
d’affichage à l’entrée même du site et d’autre part au niveau de l’entrée du bâtiment, bien visible 
et lisible de l’extérieur.  

Enfin, plusieurs panneaux supportant les affiches de l’enquête publique, au format 
réglementaire A2 et de couleur jaune, étaient  placés dans des endroits visibles et réputés « 
passants » à proximité immédiate des zones concernées, avec possibilité de stationnement. 

 Le commissaire-enquêteur a pu constater la présence effective et continue de ces panneaux 
d’affichage lors de ses différentes permanences, et lors d’une visite fortuite du 29 janvier 2019. 

 

 3.18 Bulletin d’information municipal 
 

Parallèlement, des insertions d’information ont été réalisées dans le bulletin municipal 
bimensuel de la commune de Lanildut « AU FIL DE L’ABER » des 29 décembre 2018, 12 
janvier et 26 janvier 2019. 
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3.2 Phase de l’enquête publique 

 3.21 Tenue des permanences 

Afin de permettre au plus grand nombre de citoyens de prendre connaissance du dossier, de 
participer à l’enquête publique, et de rencontrer le commissaire enquêteur, les permanences à 
la Mairie de Lanildut se sont tenues : 

 Jeudi 3 janvier 2019 de 9h00 à 12h00, 

 Lundi 21 janvier 2019 de 9h00 à 12h00, 

 Vendredi 1er février 2019 de 14h00 à 17h00. 

 

 3.22  Organisation et déroulement de l’enquête publique 

Les conditions d’information, de participation, d’accueil du public n’appellent pas de remarques 
particulières, l’enquête s’est déroulée sans incident. 

 

 3.23 Formalités de clôture de l’enquête 

La dernière permanence en Mairie de Lanildut ayant lieu le dernier après-midi de 
l’enquête publique close à 17h00, le vendredi 1er février 2019, le dossier, le registre N°1 
et tous les documents annexés ont tous été récupérés par le commissaire enquêteur, 
dès la clôture. En parallèle, Madame LE ROY lui a transmis ce même jour à 17h15 le 
dossier, registre N°2 et autres documents joints provenant du lieu d’accueil secondaire, 
les bureaux de la CCPI fermant à 16h30, le vendredi.  

NB :Madame LE ROY s’assurant par la suite qu’aucun courrier ou mail recevables jusqu’à ce vendredi 17h00 ne soient 

parvenus ultérieurement dans les délais impartis pour l’enquête publique. 

 

3.3 Analyse des observations 
 

 3.31 Bilan de l’enquête publique 

On trouvera, en annexe, copie du registre de la commune de Lanildut, comportant 5 
observations écrites. 

Le registre secondaire de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise n’a eu aucune 
remarque. 

Il n’y a eu ni courrier ni mail. 

La participation du public a été modérée. 

Pendant la première permanence du 3 janvier à la Mairie de Lanildut, 1 seule personne s’est 
présentée pour consulter le dossier et demander certaines explications, avant d’inscrire 1 
observation sur le registre. 

 Il n’y a eu aucune visite à la deuxième permanence du 21 janvier.  

3 observations ont été portées sur le registre de Lanildut, hors permanence, une en date du 23 
janvier et les deux autres le 31 janvier. 



Enquête publique Lanildut / arrêté N°2018-11-02 du 22 novembre 2018 / Rapport Page 18 
 

Le 1er février, jour de la dernière permanence, il y a eu 3 visites : 1 personne a fait état d’une 
observation sur le registre alors que 2 autres sont venus échanger et se renseigner sans laisser 
d’observation.  

 

 3.32  Avis des personnes publiques associées (PPA) et services de l’état 

Le dossier remis au Commissaire Enquêteur comprend les avis des Personnes Publiques 
Associées suivantes :  

 

 La CCI métropolitaine Bretagne Ouest en date du 16 juillet 2018 :  

Avis favorable, l’examen du dossier n’appelant pas de remarques particulières. 

 

 La Chambre d’agriculture de Bretagne en date du 2 août 2018 :  

Avis favorable, la nature de la modification, en cohérence avec les documents supra-
communaux, ne portant pas atteinte à l’activité agricole de la commune. 

Elle précise que : 

Concernant l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2Auh de Ker Avel Ruludu en 1 AUh, elle 
concerne 0.48 hectares sur ce secteur classé aujourd’hui en 2 AUh, et que celui-ci, localisé à 
proximité immédiate du cœur de bourg, en densification d’urbanisation, concerne des parcelles 
qui n’ont pas de vocation agricole. De plus, le bilan des capacités d’urbanisation inexploitées au 
sein des zones U et AU identifie peu de lots et d’espace disponible à l’urbanisation. 

 

 La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) en date du 24 août 2018:  

Le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale.  

Elle souligne que : 

- Le dossier ne met pas en avant de sensibilité écologique particulière sur la parcelle 
concernée par le projet de lotissement, parcelle qui exclut la zone humide au nord ; 

- L’impact paysager de l’urbanisation future sera limité du fait de la localisation de la 
zone concernée en continuité et pour partie au sein de l’enveloppe bâtie; 

- Le réseau d’assainissement dispose d’une capacité suffisante pour que le futur 
lotissement y soit raccordé. 

 

 Le Conseil Départemental du Finistère du 31 août 2018 : 

Pas d’observations à formuler 

Il émet toutefois un avis concernant 3 points de la notice explicative : 

- Le réseau routier : La marge de recul par rapport à la RD 27 est de 25 mètres, la 
zone impactée par le projet de modification se situe hors agglomération. 
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- Politique de l’eau : Bien qu’il n’y ait pas d’impact vis-à-vis des cours d’eau sur la 
zone modifiée, une analyse de la compatibilité du PLU modifié avec le SAGE du Bas 
Léon approuvé le 18 février 2014 serait nécessaire. 

- Règlement graphique : Il serait souhaitable de matérialiser les marges de recul sur 
les différents plans de celui-ci. 

-  

 La Préfecture du Finistère (DDTM) du 2 août 2018 :  

Si elle considère que le reclassement de 601 m² en zone N, le classement de la zone 1AUh2 de 
Mezou Lucas en 2 AUh, au phasage de l’urbanisation et à la suppression de l’emplacement 
réservé n°3, n’appellent pas d’observations. 

Elle considère que les extensions d’urbanisation doivent se réaliser en continuité de 
l’agglomération et des villages existants, et qu’il existe une coupure d’urbanisation avant 
l’intersection de la route du Pontic (près du lavoir) et la route des Linious, et qu’alors de fait, 
l’extension d’urbanisation prévue sur le secteur de Ker Avel / Ruludu ne peut être considérée 
comme réalisée en extension de l’agglomération du bourg de Lanildut ou en continuité d’un 
secteur de densité significative.  

 

 Le Mémoire en réponse de la CCPI à la préfecture en date du 18 octobre 2018 : 

Cette réponse concernant la réserve émise par la préfecture sur la modification envisagée pour 
la zone 2AU de Ker-Avel Ruludu est transcrite dans la 2ème partie CONCLUSIONS et AVIS. 

 

 Le Conseil Régional de Bretagne du 9 novembre 2018 : 

Il accuse réception du dossier et invite à prendre connaissance de ses publications utiles à la 
réflexion sur le projet de modification. 

 

4. NOTIFICATION DU PV DES OBSERVATIONS ET MEMOIRE EN REPONSE 
 

4.1 Notification du Procès-verbal des observations   

Dans le respect des dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement, un procès- 
verbal des observations  a été communiqué au maître d’ouvrage le 6 février à 16h00 au Siège 
de la CCPI à Lanrivoaré, en présence de Monsieur BRIANT Vice-président et de Madame LE 
ROY.  

Deux exemplaires ont été remis. 

 

4.2 Mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage 

Le Mémoire en réponse du maître d’ouvrage a été reçu par mail le 19 février 2019 à 12h00, soit 
dans le délai des quinze jours qui lui était imparti.  
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5. ANALYSE DES OBSERVATIONS ET REPONSES 

Les observations, les propositions et le mémoire en réponse de la CCPI – reproduits en annexe 
- sont pris en compte dans les conclusions rédigées dans un document séparé. 

6. CLÔTURE DU RAPPORT D’ENQUETE 
 

Le vendredi 1er mars 2019 à 15h00, sont les date et heure retenues pour la remise avec 
commentaires du Rapport et des Conclusions & Avis du commissaire enquêteur à la CCPI de 
Lanrivoaré. 

LE RAPPORT D’ENQUETE est clos pour être remis, accompagné des CONCLUSIONS ET 
AVIS du commissaire enquêteur, ainsi que des annexes avec lesquels il forme un tout 
indissociable, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de RENNES. 

 

 Fait à LANDEDA, le 25 février 2019 

 Marc GALLIOU 

 Commissaire-enquêteur 
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ANNEXES  

1. Pièces administratives 

 

11. Extrait du Registre des délibérations du conseil municipal de Lanildut en date du 4 mai 2017,- 

délibération 2017/19 -  Autorisation à la CCPI de poursuivre la procédure d’urbanisme engagée par la 

commune. 

 

12. Arrêté municipal N°2017/10 prescrivant la modification N°2 du PLU. 

 

13. Extrait du Registre du conseil communautaire en date du 20 décembre 2017,- délibération 

CC2017-12-55/IT-03 -  Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUH de KER AVEL RUDULU au 

PLU de Lanildut. 

 

14. Désignation du commissaire enquêteur du 30 octobre 2018. 

 

15. Arrêté CCPI N°2018-11-02 prescrivant l’ouverture  à l’enquête publique.  

 

2. Notice explicative (23 pages) de l’EP 

 

3. Avis des PPA & réponse de la CCPI à Préfecture 

 

31. Avis de la CCI métropolitaine Bretagne Ouest en date du 16 juillet 2018. 

 

32. Avis de la Chambre d’agriculture de Bretagne du 2 août 2018. 

 

33. Avis de la Préfecture du Finistère (DDTM) du 2 août 2018. 

 

34. Décision de la MRAe de BRETAGNE en date du 24 août 2018. 

 

35. Avis du Conseil Départemental du 31 août 2018. 

 

36. Réponse de la CCPI du 18 octobre 2018 à l’avis du Préfet du Finistère du 2 août 2018. 

 

37. Avis du Conseil Régional de Bretagne du 9 novembre 2018. 

 

4. Publicité de l’enquête publique et information 

 

41. Insertions annonces légales EP dans Le Télégramme & Ouest France  

 

42. Affichage de l’arrêté en Mairie & CCPI + panneaux sur sites  

 

43. Publicité « actualité EP » sur site Internet CCPI 

 

44. Extraits d’insertion annonce EP dans le bulletin municipal de Lanildut 

 

5. Synthèse des  observations  
 

51. Copie des 5 observations portées sur registres 

 

52. Procès-verbal des observations (3 pages) remis le 6 février 2019 

 

53. Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage (6 pages) en date du 19 février 2019  

 

54. Attestation de non réponse par courrier et courriel en date du 22 février 2019 
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DEPARTEMENT DU FINISTERE 

Enquête publique sur la 
modification n°2 du Plan 
Local d’Urbanisme de la 
commune de LANILDUT 

 
Enquête publique du 2 janvier 2019 au 1er février 2019                      

arrêté n  2018-11-02 du 22 novembre 2018 
 
 
 
 
 
 
 

CONCLUSIONS & AVIS du COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

-Dossier N E18000255/35- 
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1. PREAMBULE 

 

Conformément à l’article 12 de l’arrêté 2018-11-02 du 22 novembre 2018, dans le rapport 
d’enquête, première partie, le commissaire enquêteur a présenté l’objet de l’enquête, la 
composition du dossier et le déroulement de l’enquête. Il a fait le bilan en comptabilisant les 
observations reçues sur registre, par courrier et courriel pour en réaliser l’analyse et la 
synthèse, étudier en parallèle les avis des Personnes Publiques Associées et présenter alors 
ses conclusions et avis, dans cette deuxième partie. 

 

2. RAPPEL DU PROJET 

Nichée à l’extrême Ouest du Finistère, Lanildut, se situe à 10 km de Ploudalmézeau, 13 km 
de Saint Renan, agglomérations les plus proches et à 25 km de la ville- métropole de Brest. 

Lanildut, commune de 968 habitants (2018), possède un linéaire côtier d’une dizaine de 
kilomètres et couvre une superficie de 582 hectares. La commune s’étend sur près de 2 
kilomètres du Nord au Sud et sur 5 kilomètres d’Est en Ouest, sur la rive droite de l’Aber 
Ildut,  

La présente enquête publique a pour objet le projet de modification N°2 du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de la commune de Lanildut. 

 

L’objectif de cette procédure est d’adapter le PLU en vigueur et relatif :  

 A l’ouverture partielle à l’urbanisation de la partie ouest de la zone 2AUh de 
Ker Avel Rudulu ainsi qu’au reclassement d’une autre partie (601 m²) en zone 
N, 

 Au classement de la zone 1AUh2 de Mezou Lucas en 2AUh, et reclassement 
en Uh les parcelles bâties comprises dans la zone 1AUh, 

 Au phasage de l’urbanisation et la suppression de l’emplacement réservé N°3 
de Ker Avel Rudulu. 
 

3. AVIS SUR LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique a été organisée en conformité avec le code de l’environnement et la 
règlementation en vigueur. Elle s’est déroulée du mercredi 2 janvier 2019 9h00 au vendredi 
1er février 2019 17h00, soit pendant 31 jours consécutifs. Aucun incident notable n’est à 
signaler lors du déroulement de l’enquête. L’arrêté visé le 6 décembre 2018 par la préfecture 
ayant fait l’objet d’un rectificatif en date du 17 décembre 2018 suite à une légère erreur 
matérielle (inversion de pagination) n’entache pas la régularité de l’enquête publique.  
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Les affichages légaux ont été effectués dans la commune de Lanildut, siège de l’enquête 
publique et à la CCPI ainsi qu’aux différents emplacements de modification prévus dans le 
dossier. L’affichage, comme exigé par l’article 15 de l’arrêté d’organisation de l’enquête, a 
été réalisé conformément aux textes du Code de l’environnement (article R 123-11) en 
respectant les normes et dimensions réglementaires (arrêté du 24 avril 2012). Le panneau 
d’affichage de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise renfermait 1 affiche AVIS au 
format A2. La mairie de Lanildut a également présenté cet avis au format A3 sur son 
panneau d’affichage extérieur ainsi que dans celui du hall d’entrée. En outre, le commissaire 
enquêteur, en plusieurs occasions, notamment le 17 décembre avant l’ouverture de 
l’enquête et à chaque permanence, et lors de sa visite aléatoire du 29 janvier a pu vérifier les 
positionnements sur la commune de Lanildut qui se sont avérés corrects. 

L’information légale (annonces dans la presse, affichage d’avis d’enquête, avis sur les sites 
internet) et l’information complémentaire (article de presse dans les pages locales des 
quotidiens et insertions dans le bulletin municipal de Lanildut) ont permis au public d’être 
informé de la tenue de l’enquête publique, d’avoir accès au dossier et d’être reçu et 
renseigné dans de bonnes conditions, dans des lieux d’accueil et de permanences adaptés à 
sa réception. 

 

4. AVIS SUR LE CONTENU DU DOSSIER 

La notice explicative de par sa présentation et son articulation, a permis une lecture aisée 
par tous et une parfaite compréhension du public pour les modifications projetées, du fait de 
cartes claires et de schémas ou plans illustrant bien les textes auxquels ils sont associés. 

Le commissaire enquêteur a pu vérifier la conformité du dossier dématérialisé, mis à jour au 
fur et à mesure des observations recueillies. Le dossier papier a également été vérifié avant 
chaque permanence. 

 

5. AVIS REMONTES & COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR 

 

5.1 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET SERVICES DE L’ETAT 

 

- La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) indique en date du 24 août 
2018 que cette modification envisagée n’est pas soumise à évaluation environnementale. 

- La CCI métropolitaine Bretagne Ouest en date du 16 juillet 2018, émet un avis favorable, 
l’examen du dossier n’appelant pas de remarques particulières.  

- La Chambre d’agriculture de Bretagne en date du 2 août 2018, émet un avis favorable en 
précisant que la nature de la modification concerne des parcelles qui n’ont pas de vocation 
agricole et que le secteur concerné est  localisé à proximité immédiate du cœur de bourg, en 
densification d’urbanisation.  
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- Le Conseil Départemental du Finistère en date du 31 août 2018, indique ne pas avoir 
d’observations à formuler. 

- Le Conseil Régional de Bretagne  en date du 9 novembre 2018, accuse réception du 
dossier par lettre-type, semble t’il car elle invite curieusement, eu égard à la date de 
réponse, à prendre connaissance de ces publications utiles 2017 /2018 à la réflexion sur le 
projet de modification. 

Quoiqu’il en soit, ces entités Personnes Publiques Associés ne sont pas en négation sur le 
projet présenté et émettent plutôt un avis favorable à la modification n°2 projetée. 

Il n’en est pas de même de la réponse de : 

- La Préfecture du Finistère (DDTM) en date du 2 août 2018, 

Qui indique certes : 

- que le reclassement de 601 m² en zone N, le classement de la zone 1AUh2 de Mezou 
Lucas en 2 AUh, au phasage de l’urbanisation et à la suppression de l’emplacement réservé 
n°3, n’appellent pas d’observations 

Mais considère : 

- que les extensions d’urbanisation doivent se réaliser en continuité de l’agglomération et des 
villages existants, et qu’il existe une coupure d’urbanisation avant l’intersection de la route du 
Pontic (près du lavoir) et la route des Linious, et qu’alors de fait, l’extension d’urbanisation 
prévue sur le secteur de Ker Avel / Ruludu ne peut être considérée comme réalisée en 
extension de l’agglomération du bourg de Lanildut ou en continuité d’un secteur de densité 
significative.  

 

-Le Mémoire en réponse de la CCPI à la Préfecture en date du 18 octobre 2018 : 

En préambule La CCPI se réfère à l’article L.121-8 du Code de l’urbanisme, dans les 
communes littorales et rappelle que : 

D’après le Conseil d’Etat « il résulte de ces dispositions que les constructions peuvent être 
autorisées dans les communes littorales en continuité avec les agglomérations et villages 
existants, c’est-à-dire dans les zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une 
densité significative de constructions, mais qu’en revanche, aucune construction ne peut être 
autorisée, même en continuité avec d’autres, dans les zones d’urbanisation diffuse, 
éloignées de ces agglomérations et villages » (CE 9 novembre 2015 Commune de Porto 
Vecchio n° 372531, publié au recueil sur ce point, V. auparavant CE 27 septembre 2006 
Commune du Lavandou n° 275924, mentionné dans les tables mais sur un autre point). 

Selon l’instruction du Gouvernement du 7 décembre 2015, l’agglomération se définit 
comme : « un ensemble à caractère urbain composé de quartiers centraux d’une densité 
relativement importante comprenant un centre-ville ou un bourg et des quartiers de densité 
moindre présentant une continuité dans le tissu urbain », (Instruction du Gouvernement du 7 
décembre 2015 Annexe relative à l’extension de l’urbanisation en continuité). 

 

La CCPI considère ensuite que  la zone peut-être qualifiée de déjà urbanisée : 
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Pour déterminer si la zone est déjà urbanisée au sens de l’article L.121-8 du Code de 
l’Urbanisme, le juge administratif utilise un faisceau de critères. Or, le fait que la parcelle en 
cause soit raccordée ou très facilement connectable aux réseaux d’adduction d’eau, 
électricité, assainissement témoigne à l’évidence de ce qu’elle s’insère dans un 
environnement qui bénéficie déjà d’une certaine urbanisation et par ailleurs, le secteur est 
desservi par les réseaux d’eau potable, le service de collecte des déchets, de plus un arrêt 
de car se situe à 150 m de la zone 2AU de Ker Avel Ruludu et constitue un des principaux 
arrêts de la commune avec celui de l’Eglise. Enfin, la présence d’un hôtel, d’une école, ou 
encore d’un débit de boissons témoignent d’une urbanisation de la zone, même s’il n’est pas 
indispensable que la zone urbanisée en cause possède de tels équipements. 

La CCPI reprend la notion de continuité détaillée dans le fascicule Loi littoral du 15 juin 2017, 
élaboré par la DREAL Bretagne et suivi notamment par la DDTM29, qui au regard de la 
jurisprudence et des formes d'urbanisation existantes en Bretagne considère que lorsqu’un 
projet se situe à moins de 30 mètres de la dernière construction d'un village ou d'une 
agglomération, la construction projetée se situe en continuité. Dans les autres cas (à + de 30 
mètres), il convient de se référer aux 3 critères cumulatifs utilisés par le juge pour déterminer 
si le terrain d'assiette d'un projet (ou un secteur sur lequel un SCOT ou un PLU autorise une 
extension de l'urbanisation) est bien en continuité d'une agglomération ou d'un village 
existant : 

 - La distance du terrain par rapport au village ou l’agglomération ; 
  
 - La configuration des espaces séparant le terrain de l’agglomération ou du village 

(caractère urbanisé ou naturel des lieux et/ou de la présence d’une séparation 
physique susceptible de créer une rupture de continuité : route, cours d’eau, vallon, 
boisement... Le juge ne considère cependant pas systématiquement que la présence 
d'une route soit suffisante pour créer une discontinuité) ; 

- L’urbanisation éventuelle des parcelles immédiatement contigües au projet. 

La CCPI  a réalisé un travail de cartographie permettant de répondre à la notion de 
continuité et de densité de construction, illustrées par une combinaison d’éléments:  

- Une continuité physique de moins de 30 m entre chaque maison existe tout le long de 
la route des Linious ; 

- La particularité de la commune de Lanildut qui s’est urbanisée de manière linéaire et 
dont l’urbanisation passée doit être prise en compte et justifie l’armature urbaine 
actuelle : 

o Le bourg bi-polaire avec un centre ancien et un centre actuel mais formant 
une même unité ; 

o Des contraintes en matière d’extension de l’urbanisation autour de ce bourg 
(le littoral au sud et ses espaces remarquables à préserver, des espaces 
agricoles exploités, des voies étroites au nord du bourg…); 

o Une urbanisation le long de la route du Pontic, route principale avec ses 
commerces, restaurants et débits de boissons jusqu’à la création relativement 
récente de la RD 27 ; 

o Une commune agrandie vers la commune de Porspoder, ce qui a modifié 
l’armature urbaine et a participé à l’urbanisation étirée de ce bourg avec les 
caractéristiques de maisons de bourgs et un réseau viaire organisé. 
 

La CCPI indique également que la densité de construction sur le secteur au sud de la zone 
2AU de Ker-Avel Ruludu est d’environ 15 logements par hectare, ce qui correspond à une 
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densité supérieure à la densité de certaines autres rues du bourg de Lanildut et à une 
densité supérieure au SCOT en vigueur. 

La CCPI souligne que par ailleurs, depuis l’envoi du dossier de notification aux PPA et aux 
services de l’Etat, une construction nouvelle apparait sur le cadastre au croisement entre la 
route des Linious et la route du Pontic venant épaissir l’urbanisation le long de ces routes. 
Elle précise, que si au Sud de cette parcelle, existe une zone humide ce qui justifie 
l’urbanisation qui se développe plutôt au Nord de la route départementale, cette zone 
humide (espace naturel) d’une part et la route (élément artificiel) d’autre part ne marque pas 
forcément une rupture, et illustre ses propos par référence aux jugements de la Cour d’Appel 
Administrative de Nantes des 16 novembre 2012 n°11NT02535 et 27 décembre 2013 
n°12NT01071. 

 

Enfin, la CCPI rappelle que :  

Le classement de la zone de Ker-Avel Ruludu initialement classée en 2AU se justifiait à 
l’époque car un projet de lotissement était déjà en réflexion au Nord du bourg sur un autre 
secteur (celui de Mezancou), et que toutefois, la zone 2AU de Ker-Avel Ruludu avait fait 
l’objet d’un permis d’aménager en décembre 2011 et à la suite de l’achat des parcelles par la 
mairie.  

Ainsi la zone était bien reconnue comme en continuité de l’agglomération ; et cette continuité 
s’est renforcée par la construction de nouvelles habitations, venant augmenter la densité. 

Enfin, la commune de Lanildut ainsi que la CCPI ont travaillé sur la notion de compatibilité 
avec la Loi littoral dans le cadre de la modification n°2 du PLU de Lanildut en redéfinissant 
les enveloppes constructibles de la commune et notamment en tenant compte du retour du 
contrôle de légalité sur les permis récemment délivrés. 

De ce fait, des secteurs ont été identifiés comme incompatibles avec la loi littoral en 
combinant les critères de continuité (30 m entre 2 bâtiments), d’environnement, de 
densité… ; il s’agit des secteurs de Kermergant, du Vern et de Glizit dont la délibération du 
Conseil communautaire du 20 décembre 2017 acte l’analyse avec la loi Littoral. Ce travail a 
conduit à retirer ces secteurs de la constructibilité et notamment à reclasser une zone 1AU 
en 2AU et une zone 1AU à reclasser en non prioritaire. De plus, comme cela a été exposé 
plus haut, l’urbanisation du bourg de Lanildut est contrainte au sud avec des espaces 
remarquables du littoral, au nord avec des secteurs agricoles exploités, des zones humides 
ou des boisements.  

En conclusion, la CCPI fait remarquer qu’ainsi cette zone 2AU de Ker-Avel Ruludu à 
reclasser en 1AU serait l’unique zone AU constructible à court terme compatible avec la loi 
Littoral, à proximité d’un arrêt de car, de services (pôle santé en construction à moins de 
500 m), sans impact sur l’activité agricole (ancien terrain de camping avec un accès) et 
mobilisable (commune propriétaire). 

NB : Dans un souci de rigueur et de transparence, et pour éviter toute mauvaise interprétation, la réponse en date 
du 18 octobre 2018 de la CCPI à la Préfecture est annexée dans son intégralité (y inclus cartes, photos et 
schémas).  
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5.2 AVIS SUR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Le commissaire enquêteur a tenu ses permanences en mairie de Lanildut et reçu 4 
personnes. Il n’y a eu aucune réception de courrier, ni de mail pendant la durée de l’enquête.  

Le projet de MODIFICATION N°2 du PLU de Lanildut a fait l’objet de 5 observations, qui ont 
été examinées par le maître d’ouvrage, au même titre que les questions du commissaire 
enquêteur.  

Ces 5 observations ont été remontées à l’autorité organisatrice, même la première qui n’est 
pas dans sa totalité en rapport direct avec la présente enquête publique mais qui relève de 
question personnelle, susceptible d’intérêt. Elles ont donc été reprises dans leur intégralité 
dans le PV des observations à destination du maître d’ouvrage. 

 

Observation N°1 : Monsieur AUTRET est  favorable au passage de Mezancou de 1AUH1 à 
2AUH1, mais indique qu’il serait souhaitable d’associer les riverains à tout projet de 
lotissement pour éviter les troubles de voisinage. 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

La collectivité souhaite associer autant que possible les riverains au projet d’aménagement 
via des moyens de communication ou de concertation.  

Par ailleurs, la zone citée de Mézancou demeure en 1AUh avec la mise en place d’un 
échéancier et notamment la définition d’une zone 1AUh non prioritaire à l’est du fait de 
l’aménagement prioritaire de la zone de Keravel Ruludu et de la nécessité de renforcer la 
continuité avec l’agglomération avant l’aménagement de cette zone de Mézancou. 

 

Avis du Commissaire enquêteur : 

La réponse de la communauté de communes est satisfaisante.  

 

Observations N°2, N°3, N°4 et N°5 : Messieurs JACOB, FLOC’HLAY, BRIANT & Madame MORVAN 
s’expriment favorablement pour le passage de la zone de Ker Avel Ruludu de 2AU en 1AU 
et indiquent notamment que tous les réseaux nécessaires au lotissement existent déjà à 
proximité de même que les abris bus, éclairage publique et un commerce ambulant, ce qui 
permet d’avoir une continuité dans l’agglomération densifier les habitations dans 
l’agglomération 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

Remarques positives confirmant l’intérêt d’ouvrir à l’urbanisation cette zone.   

Par ailleurs, la commune doit respecter des objectifs en termes de production de logements 
et doit limiter sa consommation d’espace ; objectifs fixés dans le PLH (Plan Local de l’Habitat 
de la CCPI 2018-2023) et dans le SCOT (Schéma de Cohérence Territorial du Pays de 
Brest). La collectivité doit donc ouvrir à l’urbanisation seulement les zones nécessaires pour 
répondre à ses objectifs de développement et échelonner les zones à ouvrir à l’urbanisation 
dans le temps.   
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Avis du Commissaire enquêteur : 

Tous les avis étant favorables, ceci n’amène pas de remarque particulière de la part du 
commissaire enquêteur qui constate toutefois que la commune respecte des objectifs clairs, 
en conformité avec les documents urbanistiques en vigueur et la volonté d’une urbanisation 
réfléchie et raisonnée dans le temps.  

 

5.3 QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

1ère question :  

Avez-vous le nombre d’interrogations informatiques du dossier ? 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

52 vues du dossier pendant la durée de l’enquête publique et 104 depuis la prescription de la 
modification 

Avis du Commissaire enquêteur : 

A la vue du nombre d’interrogations informatiques du dossier, on peut penser en toute 
logique qu’après analyse du dossier, le public l’a considéré conforme et acceptable en l’état 
à moins qu’il ne se soit pas senti concerné.  

Cependant si au premier abord, le bilan des permanences tenues tendait à conclure sur une 
participation faible du public, puisque seules 4 personnes sont venues rencontrer le 
commissaire enquêteur, le nombre relevé d’interrogations informatiques du dossier atténue 
ce bilan et laisse transparaitre un certain intérêt en amont. Il reflète vraisemblablement les 
efforts faits de concertation et de communication préalable alliés à une clarté de 
compréhension de  la notice explicative de présentation de l’objet de l’enquête. De plus, aux 
dires de Monsieur MELLAZA, Maire de Lanildut, 3 à 4 personnes, sont venues échanger 
avec lui et/ou étudier le dossier papier en dehors des permanences, sans laisser 
d’observation. 

 De ce fait, la participation du public peut-être considérée comme modérée. 

 

2ème  question :  

Bien que précisant dans son courrier du 31 août 2018 ne pas avoir d’observation à formuler, le 
Conseil Départemental du Finistère, dans son annexe émet des remarques quant aux marges 
de recul et à la compatibilité du PLU modifié avec le SAGE du Bas Léon. Avez-vous des 
remarques particulières à apporter sur ces points ? 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

La marge de recul de 25 m ne s’applique pas sur la zone. Le règlement graphique du PLU 
en vigueur matérialise les reculs comme on peut le voir sur les extraits suivants (absence de 
recul sur la zone). 
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Extrait du règlement graphique au PLU en vigueur permettant de voir comment se matérialise le recul de 25 m 
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Sur la compatibilité avec le SAGE, en effet la modification ne traite pas de ce volet-là, car 
elle démontre l’absence d’impact sur l’environnement. L’autorité environnementale (MRAe) 
dans sa décision du 24 aout 2018 considère que  

« – le dossier ne met pas en avant de sensibilité écologique particulière sur la parcelle 
concernée par le projet de lotissement, parcelle qui exclut la zone humide au nord ; 

– l’impact paysager de l’urbanisation future sera limité du fait de la localisation de la zone 
concernée en continuité et pour partie au sein de l’enveloppe bâtie ; 

– le réseau d’assainissement dispose d’une capacité suffisante pour que le futur lotissement 
y soit raccordé ; 

Considérant qu'au regard de l'ensemble des informations fournies par la commune et des 
éléments d'analyse évoqués ci-dessus, la modification n°2 du plan local d'urbanisme de 
Lanildut (29) n’est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l’environnement et 
décide, en application de l'article R.104-28 du Code de l'Urbanisme, la modification n°2du 
plan local d'urbanisme de Lanildut (29) n’est pas soumise à évaluation environnementale. » 

La préservation des milieux est démontrée dans la notice avec notamment le reclassement 
en N du nord de la zone 2AU afin de tenir compte de l’état humide du secteur, de la prise en 
compte également de la gestion des eaux usées et pluviales (cf. réponse à la 3

ème
 question du 

Commissaire enquêteur ci-après). 

Avis du Commissaire enquêteur : 

La réponse de la communauté de communes est tout à fait satisfaisante. En effet, les, 
remarques secondaires au demeurant, du Conseil Départemental du Finistère, relèvent plus 
d’un contexte général, que du cadre particulier  de la modification, objet de l’enquête 
publique. D’une part, les marges de recul de 25 m, ne s’appliquent pas sur les zones 
concernées, comme précisé en retour, schémas d’illustration à l’appui et, d’autre part la 
modification ne traite pas de la compatibilité avec le SAGE car non soumise à évaluation 
environnementale, conformément à la décision du 24 août 2018 de la  MRAe.  

 

3ème  question :  

La MRAe, indique dans sa décision du 24 août 2018, que la modification n°2 du PLU de 
Lanildut n’est pas soumise à évaluation environnementale, et toutefois souligne que « le rapport 
de présentation devra notamment analyser l’état initial de l’environnement, exposer la manière 
dont le plan prend en compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de 
l’environnement ainsi que les effets et les incidences attendus de sa mise en œuvre sur celui-
ci. ».Pour votre part, vous indiquez dans la notice explicative tout d’abord page 12 / 23 dans la 
rubrique ‘ Sur la gestion des eaux pluviales ‘ : « … Un zonage d’assainissement est en cours 
d’élaboration, par la commune, sur le territoire communal qui devrait être finalisé avant la fin de 
l’année pour être soumis à examen au cas par cas en décembre 2018. » puis ensuite page 13 / 
23 dans la rubrique ‘ Sur la gestion des eaux usées ‘ : « … Un zonage d’assainissement des 
eaux usées est en cours de révision, par la CCPI, sur le territoire communal, au stade de 
l’examen au cas par cas ».Où en êtes-vous de cette élaboration et de la révision de votre 
zonage d’assainissement ? Comment envisagez-vous les mesures de contrôle et de suivi ? 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

Les deux zonages ont été élaborés ; le zonage d’assainissement des eaux usées à été 
soumis à enquête publique en fin d’année 2018 et doit désormais être approuvé par 
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délibération du Conseil Communautaire. La zone à ouvrir à l’urbanisation est bien intégrée 
dans le périmètre du zonage d’assainissement collectif.  

Le zonage d’assainissement des eaux pluviales est également toujours en cours, il doit être 
mis en enquête publique prochainement puis approuvé par délibération du Conseil 
Municipal. La zone à ouvrir à l’urbanisation a bien été traitée dans le zonage eaux pluviales à 
mettre en enquête publique. 

Avis du Commissaire enquêteur : 

Le commissaire-enquêteur note que les études préconisées sont effectivement réalisées, les 
objets et phases de réalisation indiqués sont clairs et  la procédure dans ce domaine suit  
conformément son cours.  

 

4ème  question :  

Si, conformément au PADD, la volonté de la commune transparait à travers les offres déjà 
mises en place, et notamment une école élémentaire passée à 4 classes, une 
supérette « SPAR » depuis juillet 2018…Dans quelle mesure et par quels moyens entendez-
vous « maîtriser » l’arrivée de nouveaux jeunes ménages pour coller à la mixité souhaitée et 
éviter une dérive vers des résidences secondaires ou de retraités ?  

Réponse du Maître d’ouvrage : 

Comme précisé, le développement des services locaux, de l’école vise à dynamiser le bourg 
et offrir aux jeunes ménages les conditions essentielles pour leur installation. De plus, un 
lotissement communal propose des prix plus avantageux qu’un lotissement privé, ce qui 
permet l’accueil de jeunes ménages à revenus plus modestes. Une communication pourra 
être faite par la commune via les supports de communication locale (BIM, site internet…) 
pour faire de la publicité à destination des jeunes ménages de la CCPI. Les résidences 
secondaires n’ont pas vocation à s’installer dans ce type de lotissements ; en effet compte 
tenu des densités à respecter, les terrains sont souvent trop petits pour des propriétaires 
souhaitant acquérir une résidence secondaire.  

Le secteur est attractif pour les jeunes ménages pour deux autres motifs : l’installation d’un 
pôle d’accueil à proximité (moins de 500m) avec une maison d’assistantes maternelles et 
également une offre d’emplois sur la commune liée à l’activité du port qui se développe. 

Avis du Commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur considère qu’au regard de l’argumentation développée et de 
l’utilisation judicieuse future des supports de communication locale, tous les critères sont 
réunis pour accueillir de jeunes ménages et répondre ainsi pleinement à l’une des 
orientations du PADD du PLU approuvé en 2011, qui est de « continuer à accueillir de 
nouveaux habitants ; de favoriser l’installation de jeunes ménages… » 

 

5 ème  question :  

La préfecture indique dans son courrier du 23 juillet 2018, que les extensions d’urbanisation 
doivent se réaliser en continuité de l’agglomération et des villages existants et considère 
alors qu’il existe une coupure d’urbanisation au Sud de la zone de Keravel Ruludu. Or, j’ai pu 
constater sur site, une construction existante au croisement entre la route des Linious et la 
route du Pontic (près du lavoir) sur la parcelle N° C929. Comme vous l’indiquez, dans votre 
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argumentaire en réponse du 18 octobre 2018 celle-ci n’apparaissait pas alors, car 
postérieure à l’envoi du dossier, un « zoom » spécifique sur vos plans rectifiés des p 6/9 et 
7/9 de celui-ci aurait été souhaitable pour bien visualiser l’effectivité de la continuité 
d’urbanisation et ainsi éviter tout quiproquo voire une interprétation erronée. Dans le même 
état d’esprit, il subsiste une petite construction dans la petite parcelle face à la parcelle 
N°C929, de l’autre côté de la RD 27, sur le zonage N strict correspondant uniquement aux 
espaces naturels (sans bâtiment). 

Est-il possible, à l’avenir, d’apporter des mesures correctives effectives de mise à jour plus 
adaptées entre Plan de zonage et cadastre, et de corriger cette erreur matérielle ? 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

En effet la construction de la parcelle C929 vient renforcer le caractère continu de 
l’agglomération. Si le cadastre ne fait pas encore apparaitre cette construction, elle sera 
précisée sur le document graphique approuvé Il existe comme précisé, une maison sur la 
parcelle C1063. Cette maison se situe en zone N mais elle participe également à l’épaisseur 
de l’urbanisation. Il n’est pas possible de reclasser en U la parcelle dans le cadre de la 
modification, la question se posera au moment de l’élaboration du PLUi-H. 

Avis du Commissaire enquêteur : 

La réponse de la communauté de communes est tout à fait satisfaisante. S’il y a eu un léger 
décalage, entre les documents remis à la préfecture et la réalité sur le terrain, inhérent au 
délai nécessaire au montage, à la présentation des dossiers administratifs et à 
l’enregistrement au cadastre, il est à noter que la précision sera bien apportée dans le 
document graphique. De plus, dans le cadre de la modification, la CCPI rappelle, à juste 
titre, qu’il n’est pas possible de reclasser la parcelle désignée et que cette action pourra être 
étudiée lors de l’élaboration du PLUI-H.  

6. CONCLUSIONS GENERALES & AVIS 

 

6.1 CONCLUSIONS GENERALES 

La présente enquête a permis au public de s’exprimer.  

L’enquête a été organisée en conformité avec le code de l’environnement, la publicité a 
respecté les procédures règlementaires. Avant et pendant toute la durée de l’enquête les 
affichages étaient effectifs, le public a pu avoir accès au dossier dans de bonnes conditions 
et le lieu des permanences était bien adapté à sa réception.  

Les différentes formes d’informations développées ont largement contribuées à la diffusion 
de l’existence de cette enquête publique, les documents explicites du dossier présenté et la 
notice explicative concise et parfaitement illustrée par des cartes et schémas, a permis une 
lecture aisée et compréhensive par le public. 

La faible participation relative du public lors des permanences est à contrebalancer avec 
d’une part, la venue de quelques personnes sur Lanildut qui ont étudié le dossier papier sans 
laisser d’observation et échangé avec le Maire M.MELLAZA et d’autre part, les 104 
consultations du dossier sur le site web de la CCPI. La participation du public peut dès lors 
être considérée comme modérée. 

La modification n°2 du PLU de Lanildut, ayant, dans le cas présent, pour objet : 
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-  l’ouverture partielle à l’urbanisation de la partie ouest de la zone 2AUh de Ker Avel Rudulu ainsi 

qu’au reclassement d’une autre partie (601 m²) en zone N. 

- le classement de la zone 1AUh2 de Mezou Lucas en 2AUh, et reclassement en Uh les parcelles 
bâties comprises dans la zone 1AUh. 

- le phasage de l’urbanisation et la suppression de l’emplacement réservé N°3 de Ker Avel Rudulu. 

s’inscrit dans les orientations générales du SCoT du Pays de Brest, ne porte pas atteinte aux 
orientations définies par le Plan d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et 
reste en pleine conformité avec les autres documents encadrants, sans contrevenir 
notamment aux orientations du SDAGE ni aux objectifs du SAGE. 

 

Cette procédure  a fait l’objet d’un examen des services de l’état et des Personnes Publiques  
Associées qui ont tous donné un avis favorable ou non pas émis d’observation sur les points 
suivants de la modification, à savoir : 

-  le reclassement de 601 m² en zone N sur Ker Avel Rudulu . 

- le classement de la zone 1AUh2 de Mezou Lucas en 2AUh, et reclassement en Uh les parcelles 
bâties comprises dans la zone 1AUh. 

- le phasage de l’urbanisation et la suppression de l’emplacement réservé N°3 de Ker Avel Rudulu 

 

La préfecture, quant à elle, s’est interrogée sur l’extension d’urbanisation pour la zone de Ker 
Avel Rudulu.  

 

la CCPI  répond, en référence au fait que les constructions peuvent être autorisées dans les 
communes littorales dans les zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une 
densité significative de constructions : 

- Que la zone de Ker Avel Rudulu peut-être qualifiée de déjà urbanisée, car de par un 
précédent permis d’aménager de décembre 2011, celle-ci était bien reconnue comme 
en continuité de l’agglomération, et s’est renforcée depuis par la construction de 
nouvelles habitations, venant augmenter la densité, aujourd’hui relativement 
importante. 
 

- Que fort de la notion de continuité détaillée dans le fascicule Loi littoral du 15 juin 
2017, élaboré par la DREAL Bretagne, elle justifie sa position sur ce point, et 
l’approfondit par un analyse détaillée, en combinant différents critères référents et en 
l’illustrant par une cartographie. 
 

La CCPI souligne que par ailleurs, concernant plus particulièrement la parcelle située au 
croisement entre la route des Linious et la route du Pontic, objet de la rupture d’urbanisation 
supposée par la préfecture, depuis l’envoi du dossier de notification aux PPA et aux services 
de l’Etat, une construction nouvelle apparait sur celle-ci d’une part, et qu’en référence aux 
jugements de la CAA de Nantes des 16 novembre 2012 et 27 décembre 2013. La présence 
de la zone humide (espace naturel) au sud de cette parcelle identifiée par la préfecture et la 
route départementale (élément artificiel) la longeant ne marquent pas forcément une rupture. 
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Le commissaire enquêteur souligne par ailleurs, que sa visite sur le site, lui a permis de 
constater la réalité de la construction sur la parcelle indiquée, de visualiser la zone humide 
classée N à proximité et la route départementale RD 27, de se rendre compte de la 
particularité de l’armature urbaine de la commune de Lanildult. 

Eu égard aux explications argumentées de la CCPI ci-avant, il considère que densité et 
continuité vont de paire dans la zone de Ker Avel Rudulu et qu’il n’y a donc pas de rupture 
d’urbanisation, dans ce secteur particulier, au demeurant présentant au sud de celle-ci une 
densité supérieure à celle de certaines autres rues du bourg.  

De plus, il n’y a aucune remarque particulière concernant les autres points de la modification 
qui comme le souligne la Chambre d’agriculture, concerne des parcelles qui n’ont pas de 
vocation agricole, en outre, cette modification n°2 est, aux yeux du commissaire enquêteur, 
l’illustration du caractère raisonnée de la politique d’urbanisation conduite par la commune 
de Lanildut, en parfaite conformité avec le PADD 

. 

6.2 AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

De tout ce qui précède, 

Après étude du dossier, entretiens avec le maitre d’ouvrage, recueil des observations toutes 
favorables des administrés, prise en compte des réponses des Personnes Publiques 
Associées, et analyse des souhaits des modifications soumises à sa réflexion,  

Le commissaire enquêteur estime que la modification N°2 du PLU de Lanildut est une 
adaptation du document initial aux besoins et attentes des utilisateurs, restant dans l’esprit 
qui avait animé, le PLU initial notamment en termes de protection de l’espace agricole et de 
l’environnement. 

 

C’est pourquoi, au vu des éléments énoncés, le commissaire enquêteur émet un AVIS 
FAVORABLE  à la modification N°2 du PLU de la commune de Lanildut. 

 

 

Fait à LANDEDA, le 25 février 2019 

 

Le commissaire enquêteur, 

Marc GALLIOU 
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